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A. LE CONTEXTE PHYSIQUE   

 UN TERRITOIRE ANCRE DANS LE MASSIF VOSGIEN 

 Géologie, géomorphologie 

La géologie et la géomorphologie que la région laisse apparaître sont bien représentatives de la genèse 

du massif vosgien et des périodes glaciaires du Quaternaire. 

 

Le massif vosgien date du Carbonifère (- 360 Ma), il fait partie de la chaîne hercynienne. Transformé 

en pénéplaine par l'érosion, le massif vosgien a été recouvert par les  mers triasiques (grés du 

Buntsandstein et calcaires du Muschelkalk) et jurassiques (alternance de marnes et de calcaires). Au 

Cénozoïque (vers - 53 Ma), la collision alpine vŀ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻǎǎŞ 

rhénan  ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŦŀƛƭƭŜǎΦ 9ǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜŎƻǳǇΣ  le soulèvement des  massifs  des Vosges et  de 

la Forêt-Noire. Ces deux massifs étaient jusqu'alors unis. 

 

Par la suite, de nouveaux mouvements ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻǎǎŞ ǊƘŞƴŀƴΣ ŀǳ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ Ǿƻƴǘ ƳŜƴŜǊ ƭŜ 

wƘƛƴ Ł ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭΦ [Ŝǎ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ wƛǎǎ Ŝǘ Řǳ ²ǸǊƳ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ Ŧormes 

ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜǳǊ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ, sommets arrondis et vallées glaciaires (avec des 

plaquages de ƭǆǎǎ Ŝǘ ŘΩalluvions fluvio-glaciaires). Parallèlement, après avoir entaillé les cônes de 

déjection, les rivières déposent dans leurs vallées les matériaux sableux et limoneux, derniers témoins 

ŘΩǳƴŜ ƎŜƴŝǎŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

Nous sommes en prŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ǇŜǊƳƛŜƴ ŜȄƘǳƳŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƻƎŞƴŝǎŜ  ŀƭǇƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

quaternaire (glaciations), ayant subi une longue subsidence, car situé au point de rencontre de deux 

principales directions de fractures du socle vosgien (la dislocation de Lalaye - Lubine et la faille de 

Retournemer - Sainte-Marie-aux-Mines).  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǾƻǎƎƛŜƴƴŜ όŜƴ ŀǳƎŜύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ 

ancien. 
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 Topographie 

 
Carte 2 : Topographie de la communauté de c ommunes de la Vallée de Villé  

 
 

Situé dans un secteur de vallée montagnarde, le territoire est relativement encaissé et présente de 

fortes variations topographiques entre les sommets (1070 m au Nord du lieu-dit « Kalbhuette » à 

Breitenbach pour le point culminant) et le fond de la vallée du Giessen à sa sortie du territoire (inférieur 

à 220 m au lieu-dit « Giessenmatten » à Saint-Pierre-Bois), environ 850 m de dénivelé maximum. 

Les sommets les plus élevés sont situés sur la frange Nord du territoire : Ungersberg (901 m), Grande 
Belle Vue (урт ƳύΣ DǊŀƴŘŜ DƻǳǘǘŜ όмлмл ƳύΧ, notons également la présence de sommets entre « le 
Grand Sapin » (819 m) et le « Scheibenberg » (473 m) en partie centrale, faisant office de ligne de 
partage des eaux entre les deux cours du Giessen. 
 

 Hydrographie 

Le territoire est assis sur un bassin versant, celui du Giessen. 

[Ŝ DƛŜǎǎŜƴ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł рфл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Faîte » à UrōŜƛǎΦ Lƭ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩLƭƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ōŜǊǎƳǳƴǎǘŜǊ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ор ƪƳΦ {ƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ 

Giessen de Steige qui prend sa source sur les contreforts du Climont et rejoint le Giessen à Villé, après 

avoir drainé un bassin versant de 35,7 km², soit 67 km² de bassin versant total au niveau de la 

confluence des deux Giessen. 
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[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
nivale peut être un facteur aggravaƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎΦ [Ŝ ƳƻŘǳƭŜ Ł ƭŀ 
confluence des deux Giessen à Villé est de 1,23 m3/s et à la sortie du territoire (station de Thanvillé) il 
est de 1,57 m3/s. Le bassin hydrologique de la rivière possède un réseau très étendu et ramifié avec 
un faciès naturel préservé. 
 
Carte 3 : Hydrographie de la Vallée de Villé  

 
 

Le Giessen reçoit 56 petits affluents sur le territoire intercommunal, dont les principaux sont : le 

Breitenbach, la Goutte de Steige, le KleiƴŜǊ .ŀŎƘΣ ƭΩ9ǊƭŜƴōŀŎƘΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ [ŀƭŀȅŜΣ ƭŜ [ǳǘǘŜƴōŀŎƘΣ ƭŜ 

Dompfenbach, le Dieffenbach et le Kientzelgottbach. 

 FONCTIONNEMENT CLIMATIQUE 
Si la vallée de Villé subit un climat plus rude que la plaine, elle est souvent plus avantagée que d'autres 

vallées vosgiennes, en raison de son orientation Ouest-Est. 

En effet, le massif des Vosges constitue le premier obstacle sur la route des perturbations océaniques. 

Les quantités de pluie sont plus importantes à Villé qu'à Sélestat (distantes de seulement 15 km), mais 

beaucoup moins qu'à Saales ou au Champ du Feu.  

La climatologie de la vallée de Villé présente une intéressante transition entre le caractère océanique 

du climat vosgien (sur son versant occidental) et les tendances continentales bien marquées de la 

plaine d'Alsace. 
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A Villé (260 m d'altitude), la moyenne annuelle des températures est de 9,6 degrés, un demi-degré de 

moins qu'à Entzheim (150 m d'altitude). Les saisons sont contrastées, avec des printemps souvent 

capricieux, tantôt chauds et secs, tantôt humides et froids. Ainsi, les floraisons printanières se font 

avec 10 à 20 jours de retard selon les années par rapport à Sélestat. Dans la vallée, le gel est absent 

pendant quatre mois de l'année, de juin à septembre. Les dernières gelées peuvent avoir lieu fin mai 

et les premières début octobre. 

Figure 1 : Diagramme climatique de Villé  

(Source : Climate -data.org ) 
 

Les différences de températures avec la plaine sont surtout sensibles en été. La vallée est en effet 

ventilée par rapport à la chaleur pesante qui stagne dans le fossé rhénan. Les situations automnale et 

hivernale sont complexes, notamment en cas de situation anticyclonique stable qui provoque des 

inversions thermiques. Il arrive fréquemment que l'avant vallée soit prise dans un épais brouillard et 

le froid peut persister plusieurs jours, alors que Villé et le fond de la vallée seront baignés de soleil et 

de douceur (les écarts peuvent atteindre 15 à 20 degrés). 

Quant aux précipitations, elles sont bien réparties tout au long de l'année et le cumul moyen annuel, 

667 mm, est une valeur faible entre le maximum enregistré sur les sommets de l'arrière vallée (1500 

mm au Champ du Feu et au Climont) et une valeur plus réduite dans le bassin en aval de Villé, (600 à 

700 mm), proches des valeurs de la plaine. 
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B. LA SANTE PUBLIQUE 

 EMISSIONS DE GES ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
 

 

Rappel des objectifs de protection 
[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

Les pays industrialisés se sont engagés à Kyoto en 1997 à réduire les émissions de GES de 5,2 % par 
rapport à l'année 1990 pour la période 2008-2012. Dans ce cadre, la France a pour objectif de stabiliser 
son niveau d'émission à celui observé en 1990. Il s'agit d'un effort de réduction des émissions de 10 à 15 
% par rapport à une situation non contraignante. Les chefs d'État et de Gouvernement des 27 pays de 
l'Union Européenne ont, lors du Conseil européen de mars 2007, approuvé le principe d'une approche 
intégrée Climat et Énergie et ce, en vue d'une limitation du réchauffement climatique à 2 °C avant la fin 
du siècle. Le Conseil soutient ainsi notamment une réduction collective des émissions de 20 % d'ici 2020 
par rapport à 1990 en vue d'une réduction collective comprise entre 60 et 80 % d'ici 2050 et ce pour tous 
les pays développés. 

Au niveau national 

Le Plan Climat réactualisé en 2009 regroupe des mesures dans tous les secteurs de l'économie et de la 
ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜΦ !ǳ-delà de 2010, le Plan 
Climat présente une stratégie de recherche technologique qui permettra la division par quatre des 
émissions d'ici à 2050. En cohérence avec le livre blanc pour l'adaptation au changement climatique 
publié par l'Union Européenne, la France a élaboré un plan national d'adaptation en juillet 2011 listant 
plus de 200 recommandations. La France confirme dans la loi Grenelle I son engagement à assurer 23 % 
de la consommation d'énergie finale par des énergies renouvelables d'ici 2030. Elle introduit pour les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Řocuments d'urbanisme des Plans 
Climats énergie territoriaux avant 2012. La loi Grenelle II introduit dans les objectifs des documents 
d'urbanisme la réduction des émissions de GES, la lutte contre le changement climatique, l'adaptation au 
changement climatique et la maîtrise de l'énergie. 
La loi de transition énergétique pour une croissance verte du 17 août 2015 fixe pour objectifs de réduire 
ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ пл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

Au niveau local 

Le Schéma Régional Air Climat Energie arrêté le 29 juin 2012 vise à élaborer une stratégie pour la lutte 
contre la pollution atmosphérique, la maîtrise de la demande énergétique, le développement des énergies 
renouvelables, la réduction des émissions de gaz à effet de serre et l'adaptation au changement climatique 
Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 
prenant en compte les possibles interactions entre elles. Il affirme notamment la volonté de diviser par 4 
ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлрл Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
effets du changement climatique dans les politiques du territoire. 
Depuis 2003, le programme régional Energivie, qui contient 10 actions auprès des collectivités, 
professionnels et particuliers, font de l'Alsace une région pilote à l'échelle européenne pour la maîtrise de 
l'énergie et le développement de l'utilisation des énergies renouvelables. 
Les délégations allemande, suisse et française ont signé « la stratégie commune en matière de protection 
du climat » et la Conférence du Rhin Supérieur à créer une Commission « Protection du climat » pour 
cette stratégie. 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
Contrat de Projets 2007-2013, ainsi que dans le programme européen « Compétitivité régionale » financé 
ǇŀǊ ƭŜ C959wΦ ¦ƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ été lancé en 2011. Un 
plan d'actions a été défini sur 3 ans avec trois axes prioritaires : ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, la mobilité, les circuits courts et 
les énergies renouvelables. 
=> Trois objectifs principaux découlent de ces politiques : limiter les émissions de gaz à effet de serre, 
maîtriser la consommation énergétique et s'adapter aux conséquences des changements climatiques. 
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 Selon les dernières évaluations des spécialistes, le climat de la terre pourrait se réchauffer de 1,1°C à 

сΣпϲ/ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ [Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳŞǘéorologiques seront plus instables, avec une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ /Ŝ 

réchauffement semble imputable aux activités humaines, via une augmentation des émissions de gaz 

à effet de serre (GES). 

Les émissions de GES sont directement liées aux caractéristiques de la consommation énergétique. Le 

gaz carbonique CO2, soit 70% du phénomène, est principalement issu de la combustion des énergies 

fossiles (charbon, pétrole, gaz) par les transports, les activités industrielles et le chauffage des 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ƳŞǘƘŀƴŜ /Iп ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ 

Ŝǘ ƎŀȊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bнh ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ 

azotés. Les gaz fluorés sont essentiellement des gaz réfrigérants utilisés par les installations de 

climatisation. 

 Les changements climatiques dans lôespace du Rhin Sup®rieur dôici 2050 

Les évaluations des incidences possibles des changements climatiques sur le territoire national (GIES, 

hb9w/Σ [D/9Σ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ Χύ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 

au cours du XXe siècle a été 50% plus important que le réchauffement moyen sur le globe. Les régions 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire exposées aux tempêtes et aux inondations, se situent dans la moitié 

Nord du pays. Le recul du manteau neigeux aura des conséquences économiques (fonte des neiges, 

glissements de terrain, crues intenses). Pertes de production agricoles et forestières seront la 

conséquence logique de la diminution des réserves en eau et du changement des types de prédateurs 

όƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ : augmentation des 

décès en été, des allergies, des maladies infectieuses. 

 La contribution du territoire aux émissions de GES 

En France, les transports représentaient, en 2012, 28% des émissions de GES, contre 21% en 1990. Les 

transports routiers et le résidentiel sont les deux seuls secteurs qui ont vu leurs émissions augmenter 

entre 1990 et 2012. 

En Alsace, le secteur industriel est le principal émetteur de GES (N2O) (environ 40% des émissions 

totales) dont la plus grande partie est imputable au site de Chalampé dans le Haut Rhin. [Ω!ƭǎŀŎŜΣ 

ǊŀƳŜƴŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ se situe à peu près dans la moyenne en France mais en revanche, elle 

Ŝǎǘ ƭŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ мффлΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

de CO2 sont en hausse pour les secteurs du tertiaire, des transports non routiers et du traitement des 

déchets et stables pour les secteurs du résidentiel, agricole et du transport routier. De 1990 à 2005, la 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Şǘŀƛǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!{t!1, les activités présentes sur le territoire de la communauté de 

communes de la vallée de Villé ont émis en 2013, 29.689 tonnes équivalent CO2.  

                                                 
1 {ƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !{t! 
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Fortement liées aux consommations résidentielles, des transports, les émissions ont connu une 

diminution entre 2000 et 2013 (-18 % en 13 ans)Σ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

département (-21 % en 13 ans) ou de la région (-32 % en 13 ans). 

Figure 2 : Les émissions de GES en kt éq. CO2 de la V allée de Villé  (général et par secteur)  

 
 

 

En 2013, les émissions de GES du territoire proviennent majoritairement des bâtiments (secteurs 

résidentiel et tertiaire) avec 43 % des émissions, du transport routier avec 30 % et du secteur industriel 

avec 11% des émissions. La répartition sectorielle des émissions est sensiblement la même que celle 

de 2000Σ Ł ƴƻǘŜǊΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

résidentiel. 

Figure 3 : Comparaison d es émissions de GES en 2013 entre  la V allée de V illé et le Bas -Rhin 

 
(Source : ASPA) 
 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin en 2013 

ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

transport routier et la faible part des activités industrielles et tertiaires dans les émissions. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜ ƳŜǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜ Ǉƻids du chauffage résidentiel 

(33 % des émissions de GES), du transport (30 %) et ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (16%), sur lesquels les efforts 

devront principalement porter pour atteindre les objectifs du facteur 42. 

A noter que, près de 33 % du parc de logements du territoire communautaire a été construit avant 

1946 et 73 % avant 19903, soit avant la mise en place de ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

construction. La rénovation de ces habitations représente ainsi une opportunité de maîtrise des 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

installations de chauffage et donc de réduction des émissions de GES. 

 

 La contribution du territoire aux évènements de fortes chaleurs 

 
Carte 4 : Ecart de température de surface  

 
Les espaces imperm®abilis®s sõ®chauffent plus vite que les espaces v®g®talis®s : exemple des communes en fond 
de vallée  (Vill®, Maisonsgoutte, la zone dõactivit® de Triembach-au-Val ð Saint-Maurice) 

Source : ADEUS (Landsat 8, image satellitaire du 14 juillet 2013) 

La préservation du végétal en milieu urbain joue un rôle important dans le confort des habitants en 
période estivale (ombrage, micro-ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ΧύΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜǎ 
matériaux de construction (couleur sombre notamment) sont générateurs de chaleur.  

                                                 
2 En France, « Facteur 4 » désigne l'engagement pris en 2003 devant la communauté internationale par le chef 
de l'État et le Premier ministre de « diviser par un facteur 4 les émissions nationales de gaz à effet de serre du 
niveau de 1990 d'ici 2050 ». Cet objectif a été validé par le « Grenelle de l'environnement » en 2007. 
3 Source : INSEE, RP2012  
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Le centre des villes présente des températures plus élevées par rapport aux zones périphériques et 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [ΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŞǎ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǎ Ł ǊŜŦǊƻƛŘƛǊΦ 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜ DƛŜǎǎŜƴ et ses affluents ǾŜƴǘƛƭŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ 
favorisant ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛǊΦ /Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀȅŞ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎǘƻŎƪŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ Ŝǘ Ǉermettent la réduction des températures 
ŘƛǳǊƴŜǎ Ŝǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴύΦ 
 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

È Emissions de CO2 prévisibles en Alsace4  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !ƭsace en réponse aux objectifs nationaux 2010 (porter la 

ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ мр Ł нм҈ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ 

énergétique, de 2,2 à 8,9% ; stabiliser les émissions de CO2), deux scenarii ont été retenus et analysés : 

le scénario tendanciel et le scénario environnemental. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ 

évolution croissante des consommations, de 6 000 kilos tonnes équivalent pétrole (ktep) en 2000 

ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ т 700 ktep en 2020. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Selon le scénario environnemental, la consommation globale en énergie primaire atteindrait en 2020 

près de 6 675 ktep (soit une augmentation de seulement 675 ktep environ en 20 ans). 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻuvelables du scénario 

environnemental permettraient de réduire les émissions de CO2 ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнл Ŝƴ 

!ƭǎŀŎŜΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ 

Au niveau local, la démarche de Plan climat terǊƛǘƻǊƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ ƭŜ tŀȅǎ Ře lΩ!ƭǎŀŎŜ 

Centrale en octobre 2011, aboutit Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜs domaines de la performance 

énergétique, de la réduction de la consommation de carburant, de la promotion des circuits courts et 

des énergies renouvelables,  contribuant à la lutte contre le changement climatique. 

È Vulnérabilité prévisible 

5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳélioration des modèles arithmétiques utilisés et à une 

meilleure précision des résultats.  

Le changement climatique est déjà bien amorcé. Des études portant sur les données climatiques 

récentes confirment cette évolution. Les résultats de ces études peuvent être résumés comme suit 

pour le Bade-Wurtemberg (et également pour le Rhin Supérieur). 

  

                                                 
4 Lõ®nergie en Alsace de 2000 ¨ 2020 : chiffres et perspectives, ADEME, Alsace 2003 
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Au cours des 50 dernières années, de 1951 à 2000, la température moyenne annuelle a déjà augmenté 

de 0,6 à 1,5 degré, les journées de gel ont diminué de 30 jours par an en moyenne, les journées 

estivales ont augmenté de 20 jours par an et les journées à fortes précipitations de 11 jours par an 

(avec une tendance régionale non homogène). Les précipitations sont en hausse de 9%, la durée des 

périodes très humides ayant ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ƳŀƴǘŜŀǳȄ ƴŜƛƎŜǳȄ 

a globalement diminué. La baisse atteint 30% à 40% à basse altitude, 20% à 30% à moyenne altitude 

et moins de 10% en haute montagne (plus de 700 mètres). 

Une hausse de 1,2 degré de la température moyenne annuelle doit être envisagée en une trentaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŘΩƛŎƛ нлррΦ [Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ƎŜƭ ŘƛƳƛƴǳŜǊƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ пл ƧƻǳǊǎ ŘΩƛŎƛ нлррΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

journées estivales augmenteront de 25 jours supplémentaires. 

La moyenne annuelle des tempérŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

du Rhin Supérieur : les étés rallongeront de manière significative, tout en devenant plus secs avec une 

augmentation des jours de fortes chaleurs, les hivers seront plus courts, plus humides et plus doux. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ DƛŜǎǎŜƴΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ 

orageux très localisés et de forte intensité est susceptible de provoquer des engorgements et des 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƎŞnéralement dimensionnés pour les épisodes 

ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜύ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎ en été, et 

ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ  

 

 

 

 

 

Forces et faiblesses du territoire 
[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭa communauté de communes de la Vallée de Villé 
entraine des émissions de GES liées notamment aux phénƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊès fortement les émissions. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
piégeage du CO2 Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable (bois-énergie). 

La notion d'adaptation aux changements climatiques vise à réduire la vulnérabilité du territoire 
face aux conséquences du changement climatique (aggravation des épisodes orageux intenses 
et des phénomènes de canicule). Outre la maîtrise des émissions de GES liées au chauffage des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƭΩŜƴƧŜu réside alors dans la préservation des boisements, 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales. 
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 QUALITE DE LôAIR 

 
 

Rappel des objectifs de protection  

Au niveau européen 

L'Union Européenne contribue à la régulation de la pollution atmosphérique en édictant des directives 

normatives de rejet ou d'exposition à des polluants. 

La directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l'air ambiant et un air pur pour l'Europe 

fusionne quatre directives sur la qualité de l'air. Sans modifier les normes de qualité de l'air déjà existantes, 

cette directive établit de nouveaux objectifs en ce qui concerne les particules fines PM2.5, considérées 

comme un des polluants les plus dangereux pour la santé humaine. 

Au niveau national 

Le Programme national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (SO2, oxydes d'azote NOX, 

composés organiques volatils COV, NH3) du 8 juillet 2003 porte sur l'ensemble des secteurs émetteurs 

(industrie, transports, agriculture et résidentiel-tertiaire). 

Le Plan Climat de la France regroupe des mesures dans tous les secteurs de l'économie et de la vie 

quotidienne des Français et, au-delà de 2010, il présente une stratégie de recherche technologique qui 

permettra la division par quatre à cinq des émissions de GES d'ici à 2050. 

Le Plan Air de 2003 fait suite à la pollution atmosphérique exceptionnelle, notamment par l'ozone, qui a 

accompagné la canicule de l'été 2003. Les mesures portaient sur la réduction continue des émissions d'une 

part et dŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

La Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie (LAURE) et ses textes 

d'application fixent les normes, les seuils et les références réglementaires en matière de surveillance de la 

qualité de l'air, retranscrites dans la partie « Air » du Code de l'Environnement. 

La loi Grenelle renforce l'objectif de préservation de la qualité de l'air déjà introduit dans le Code de 

l'urbanisme par les lois Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 et Urbanisme et 

Habitat (UH) du 2 juillet 2003. 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (TECV), dans 

le titre I  - objectifs, définit les objectifs communs pour réussir la transition énergétique, renforcer 

ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŜǎ 

objectifs suivants : 

- Réduire nos émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les 

émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4) ; 

- Réduire notre consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 ; 

- wŞŘǳƛǊŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ fossiles de 30 % en 2030 par rapport 

à la référence 2012 ; 

- tƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł он ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлол Ŝǘ Ł 

пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Dans le grand axe du titre III ς Développer les transports pǊƻǇǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 

protéger la santé des Français induit les objectifs suivants : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 

- Accélérer le remplacement du parc de voitures, camions, autocars et autobus par des véhicules à 

faibles émissions. 

Au niveau local 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ !ƛǊ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмн ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΦ 

Il affirme la volonté de prévenir et de réduire la pollution atmosphérique par une baisse globale des 

émissions de particules et d'oxydes d'azote sur le territoire avec une attention particulière dans les zones 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜΣ 

en prenant en compte les possibles interactions entre elles. 
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¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ǳƴŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻsphérique sont habituellement classées en 

deux grandes catégories : les sources fixes (chaudières et foyers de combustion, activités industrielles, 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ όǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŀŞǊƛŜƴΧύΦ 

Les polluants influent sur le cycle des végétaux et des cultures en agissant sur la photosynthèse et sur 

la santé humaine directement à travers la respiration, indirectement par la modification de notre 

environnement à court ou à long terme.  

Certains effets, à court terme, peuvent se ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ƻǳ ŘŜǎ ƳŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ όƳŀǳǾŀƛǎŜǎ 

ƻŘŜǳǊǎΣ ƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȅŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎƻǊƎŜΣ ǘƻǳȄΣ ƳŀǳȄ ŘŜ ǘşǘŜΣ ƴŀǳǎŞŜǎΧύΦ aŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

graves et peuvent conduire à une hospitalisation pour causes respiratoires ou cardio-vasculaires, voire 

ŀǳ ŘŞŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΦ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 

facteurs : le type de polluants, les maladies préexistantes et la dose reçue. 

Les effets à long terme peuvent quant à eux survenir après une exposition chronique (plusieurs mois 

ƻǳ ŀƴƴŞŜǎύ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎŀǊŘƛƻ-vasculaires ou 

ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩŀǎǘƘƳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ŎŀƴŎŜǊǎ Řǳ ǇƻǳƳƻƴΧύΦ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όh/59ύ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴ 

нлслΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ с Ł ф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǊ 

environ 2нул ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ5. 

 Particularités locales 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 

déplacements qui y sont liés, ainsi que la consommation énergétique sont autant de facteurs qui 

influent sur la qualitŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Les conditions topographiques et climatiques locales sont autant de facteurs aggravants des 

phénomènes de pollution : stagnation des masses froides hivernales au fond de la vallée, faible 

ventilation de la vallée όǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎύ ne permettant pas la dispersion des polluants. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴǳŀƴŎŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘǎ Ŝƴ 

absorbant une grande quantité des polluants. 

 Des émissions de polluants en baisse6 

5ŜǇǳƛǎ мфулΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƭǳǘƛƻƴ !ǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ 

ό!{t!ύ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜΣ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

                                                 
5 OCDE « Les conséquences éŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ η Ƨǳƛƴ нлмс 
6 Source ASPA 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ {ŞƭŜǎǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
via le développement des transports collectifs et la maîtrise des déplacements automobiles. 
 
Ĕ L'objectif principal qui découle de ces politiques est une amélioration de la qualité de l'air par la 
maîtrise des déplacements routiers, des pollutions industrielles et des consommations d'énergies. 
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La base de données LƴǾŜƴǘΩŀƛǊ ŘŜ ƭΩ!{t! ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

polluants tels que les particules (provenant des phénomènes de combustion, de certains procédés 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΧύ ƻǳ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘe, gaz précurseur 

ŘΩƻȊƻƴŜΦ 

È Les émissions de particules 
Figure 4 : Emissions de PM10 en t de la V allée de Villé  

 
Source : ASPA 

Sur le territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé, les émissions de PM10 sont 

globalement orientées à la baisse entre 2000 et 2013 (-28%). Les émissions ont en particulier baissé 

dans les secteurs ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ en lien avec le renouvellement 

progressif du parc des engins (machinerie agricole et poids lourds). 
Figure 5 : Comparaison des sources dõémissions de PM10 entre 2000 et 201 3 

 
Source : ASPA 
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La répartition sectorielle des émissions illustre la part des bâtiments (besoins en chauffage et 

utilisation entre autres de bois énergie) avec près de 66% des émissions en 2010 contre 10% pour le 

secteur industriel. Viennent ensuite les transports routiers avec 4% des émissions et le secteur 

agriculture avec 20%. 

È Les ®missions dôoxydes dôazote 

Les NOx sont émis par combustion de combustibles (essences, charbons, fiouls, gaz naturelΣΧύ Ŝǘ 
procédés industriels (production ŘΩacide nitrique et ŘΩengrais azotés). 
Les ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhx) présentent également sur le territoire une orientation régulière 

à la baisse entre 2000 et 2013.  

Figure 6 : Les émissions de NOx en t dans la V allée de Villé  

 

Source : ASPA 

/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǊƻǳǘƛŜǊ : les véhicules commercialisés 

répondent à une norme Euro qui évolue avec le temps et impose réglementairement aux constructeurs 

ǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ (catalyseurs). 
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Figure 7 : Comparaison des sources dõ®missions de NOx entre 2000 et 2010 

 
Source : ASPA 

 

Figure 8 : Les sources dõ®missions de NOx par secteurs en 2013 

 
Source : ASPA 

En 2000 comme en 2013Σ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

dans le secteur de la Vallée de Villé (52 % en 2000 et 66 % en 2013), en régression, mais plus lente que 

les autres secteurs, donc plus important en part. Le secteur résidentiel-tertiaire, arrive en 2ème position 

avec en 2013 près de 29 % des émissions, ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǾŜŎ 12 % des émissions. 
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 Des dépassements de qualit® pour lôozone7 

5Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme de modélisation régionale PREVEST ATMO-

wI9b! ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!{t! ŎƻƴŎŜǊƴent les situations de pollution de fond8, à distance des grands 

ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƛǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 

Alsaciens. 

Les principaux polluants concernés par des dépassements de seuils en AlǎŀŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 

ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмлΣ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǘ ƭΩƻȊƻƴŜΦ  

È Lôozone 

! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞǎ όŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ōŜƴȊŝƴŜύΣ ƭŜǎ 

niveaux maximaux de concentration en ozone ne sont pas spécifiquement observés dans le centre 

urbain des agglomérations mais dans les périphéries et en milieu rural. Cet indicateur de pollution, qui 

Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ǿƻƭŀǘƛƭǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎΣ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎύΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜment dans 

les Vosges. 

La valeur cible pour la protection de la santé humaine (maximum journalier de la moyenne sur huit 

heures pendant une année civile de 120 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 25 jours) ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ dépassée 

sur le territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé, avec un nombre de journées de 

dépassement compris entre 17 et 29 jours (moyenne : 21 jours) en 2014. 2010, 2011 et 2013 

présentent toutefois un constat plus défavorable, années pour lesquelles le seuil a été dépassé. 

A titre de comparaison, le nombre de jours de dépassement de la valeur cible est compris en 2011 

entre 21 et 35 (moyenne Υ нр ƧƻǳǊǎύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ мс Ŝǘ 

48 (moyenne Υ ну ƧƻǳǊǎύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎ-Rhin. 

  

                                                 
7 Source : ASPA 
8 Corso M, Pascal M, Wagner V, Blanchard M, Blateau A, Cochet A, et al. Impact à court terme des particules en 
suspension (PM10) sur la mortalité dans 17 villes françaises, 2007-2010. 
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Figure 9 : Carte des concentrations de lõAOT v®g®tation dans le territoire 

 
Source : ASPA 

Concernant la valeur cible pour la protection de la végétation (AOT 40), seuil limite de toxicité de 

l'ozone sur la végétation est disponible : l'AOT 40 (seuil d'accumulation d'ozone au-dessus de 40 ppb 

Ғ ул ˃ƎκƳ3) qui est un indicateur de cumul d'ozone pendant la période de végétation, elle est dépassée 

sur 100% du territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé en 2014. Le département 

du Bas-Rhin est largement concerné par les dépassements de cette valeur cible. En comparaison, les 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 

ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ ŘΩƻȊƻƴŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀlement impliqué dans la destruction de cet indicateur de 

pollution photochimique. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ 

interrégionale, voire parfois continentale et que le territoire de la Communauté de Communes de la 

Vallée de Villé ne présente pas, au niveau des concentrations de cet indicateur de pollution, de 

particularités par rapport aux autres territoires ruraux en Alsace. 
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 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

 

Au regard des prospectives en ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ wƘƛƴ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ όǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ LƴǘŜǊǊŜƎ LLLύΣ ƭΩ!{t! ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩhorizon 

20209. Celles-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǊŜ Ł ŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ όŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩazote, particules, 

ōŜƴȊŝƴŜύ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ 

territoire alsacien. Il pourrait toutefois subsister des problèmes de pollution de proximité en grande 

agglomération urbaine et également le long des axes routiers les plus chargés, phénomènes exacerbés 

par temps stable sous inversion de température très marquée. 

!ƛƴǎƛ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

réglementations thermiqǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

fixées par les directives européennes et nationales, permettront une diminution des émissions de 

polluants primaires.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ de Sélestat et sa région (Réserver  en  cas  de  besoin  la  

création  de  nouvelles  voiries  exclusivement  pour  les besoins du maillage en transports en commun 

et/ou les circulations douces(vélos et piétons), maîtrise des déplacements automobiles) est de 

permettre de limiter les nuisances liées au trafic de proximité. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜ όƻȊƻƴŜύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ 

ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŀȊ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƭŜƴǘŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

corrélaǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜ ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ 

précurseurs. 

Par ailleurs, le phénomène de réchauffement climatique va également dans le sens de conditions plus 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ plus prégnant de limiter les émissions de gaz 

précurseurs. 

 

  

                                                 
9 Source : ASPA 

Forces et faiblesses du territoire 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭa communauté de communes de la Vallée de Villé ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ōŜƴȊŝƴŜΦ 

5Ŝǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ de la 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘϥƻǴ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǇǊŞƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ όbhȄύΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
automobile notamment en rationnalisant les déplacements routiers au profit des modes doux, 
de réduction des émissions liées au chauffage et de favoriser la circulation d'air en milieu urbain. 
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 QUALITE DE LôEAU 
 

Le territoire intercommunal et plus globalement le massif vosgien ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ζ eaux 

souterraines et superficielles » dont le maintien de la qualité sur le long terme est indispensable pour 

en permettre les différents usages : alimentation en eau potable, industrie, activités de loisirs, 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧ 

 

 

 

Rappel des objectifs de protection 
Aux niveaux européen et national 

La directive européenne n° 91/271/CE du 21 mai 1991 relative aux eaux résiduaires urbaines (ERU) Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des Nitrates Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, fixe le cadre pour l'assainissement des agglomérations Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ 
azotés, en indiquant des exigences de performances. 

La directive européenne n° 98/83/CE sur les eaux destinées à la consommation humaine du 3 novembre 
1998, vise à protéger la santé des personnes des effets néfastes de la contamination des eaux et définit 
des normes de potabilité. 

La directive européenne n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000, dite "Directive Cadre sur l'eau" (DCE), établit 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau sur la base d'une gestion intégrée 
et planifiée de l'eau et des milieux aquatiques et fixe un objectif de bon état à atteindre pour les eaux 
superficielles et souterraines à l'horizon 2015. 

La Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) ainsi que la loi de 
programmation n° 2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
donnent à l'administration, aux collectivités territoriales et aux acteurs de l'eau en général les outils 
nécessaires pour atteindre les objectifs de la DCE et retrouver une meilleure adéquation entre ressources 
en eau et besoins, dans une perspective de développement durable des activités économiques 
utilisatrices d'eau. 

Au niveau local 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin-Meuse approuvé le 30 
novembre 2015,  sa déclinaison locale, le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Giessen-
Liepvrette (en ŎƻǳǊ ŘΩélaboration) assignera des objectifs de quantité et de qualité pour chaque masse 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau.  

Le SCoT de Sélestat et sa région, avec lequel le PLU intercommunal de la Vallée de Villé doit être 
compatible, reprendre à son échelle les orientations locales et donner un certain nombre d'orientations 
concernant la qualité de l'eau : préserver  la  qualité  biologique  des  eaux  superficielles  et  souterraines  
par  des pratiques  agricoles  respectueuses  de  ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  ǳƴŜ  ƎŜǎǘƛƻƴ  ŀŘŀǇǘŞŜ  Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ  ŘŜǎ  
ŜŀǳȄ  ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ  ǳƴŜ  ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  Ŝǘ  ǳƴŜ  ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ  ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ  ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, 
stopper la dégradation des eaux souterraines du fait des pollutions par les nitrates et les micropolluants, 
gŀǊŀƴǘƛǊ  ǳƴ  ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  Ŝƴ  Ŝŀǳ  ǇƻǘŀōƭŜ  Ł  ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ  Řǳ  ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  Ŝǘ  Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
dans la vallée de Villé (adéquation de la ressource avec les besoins et les projets), préserver  les  zones  
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
leurs fonctions naturelles... 

=>   L'objectif principal qui découle de ces politiques sectorielles est de rétablir un bon état des eaux 
souterraines et superficielles afin de sécuriser l'alimentation en eau potable et de restaurer les 
écosystèmes aquatiques. 
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 Eaux souterraines 

Le territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé repose sur deux formations 

aquifères : 

- la nappe des terrains cristallophylliens de la série métamorphique de Villé (socle Primaire du 

massif vosgien), drainée par le Giessen de Steige. Les sources captées dans les terrains 

christallins et christallophylliens correspondent en général à des émergences de nappes 

locales peu puissantes qui ont pu se constituer à la faveur de zones de broyage ou 

ŘΩŀǊŞƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜ Ŝǘ Ł 

ǎƻƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛmentation en eau potable font appel à 

plusieurs émergences souvent très dispersées pour couvrir les besoins des localités desservies, 

les débits des différentes sources étant inférieurs à 1 l/s. Les eaux sont de très bonne qualité, 

faiblement minéralisées et très douces. 

- la nappe des formations gréseuses du Trias inférieur (Buntsandstein), cette ressource 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. Les eaux sont très peu 

minéralisées, très douces et se caractérisent par un pH inférieur à la neutralité (présence de 

CO2 agressif). 

- Notons également la présence proche du territoire de la nappe alluvionnaire (Quaternaire) à 

la confluence Giessen/Liepvrette au niveau de Châtenois, avec une puissance de 30 m et un 

débit de 30 m3κƘŜǳǊŜ ŘΩeau très douce dont la teneur en fer et en manganèse ne semble que 

passagère. 

Carte 5 : Les aquifères de la V allée de Villé  
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[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la diǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {5!D9Σ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ 

avant 2012Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǊƘénane, fixé à 2021, contraint à 

une dynamisation des mesures de réduction des pollutions par les nitrates et les produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ tƭŀƴ 9ŎƻǇƘȅǘƻ нлму ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

 La s®curisation de lôalimentation en eau potable 

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ !ƭǎŀŎŜ-Moselle 

ό{59!ύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ  ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

sources (un tiers environ en volume) et désinfection UV avant sa distribution. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ рм ǎƻǳǊŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ Şǘŀƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŞǾŝǊŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ 

ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊe 200 mm provenant de la plaine, par le biais 

de la commune de Châtenois. Seules les communes de Breitenbach, Fouchy, Lalaye, Maisonsgoutte, 

Steige et Urbeis ne bénéficient pas de cette sécurité. A ce jour, même si ponctuellement le bilan 

ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŜǎt avéré que très légèrement excédentaire pendant les périodes de fort étiage, ces 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ Ł ǎǳōƛǊ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ όƘƻǊǎ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳύΦ  

[ΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ aux exigences de 

qualité réglementaires physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł 

demeure, on observe quelques épisodes de non-conformité bactériologique (présence de gibier en 

ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǳǎŜǎύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳlier en période estivale, et/ou lors de forts épisodes 

ǇƭǳǾƛŜǳȄ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ό{ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ-Bois en 

particulier).  

De plus, le hameau Blanc Noyer de Lalaye et la commune de Maisonsgoutte bénéficient depuis fin 

нлму ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŀƴǘƛƳƻƛƴŜ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŎŀǇǘŞŜ ŀǳ /ƭƛƳƻƴǘΦ /Ŝ ƳŞǘŀƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

augmente en période de faible débit de la source, allant jusqǳΩŁ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Néanmoins, il faut noter que ce dépassement est très faible en valeur, et de plus limité dans le temps. 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ о ŀƴǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 
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Carte 6 : Périmètres de protection rapprochée des captages dõeau potable dans le secteur de Vill® 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des points de prélèvement Υ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ře protection est obligatoire depuis la loi 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

alimentant la cƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (arrêtés 

préfectoraux des 6 janvier 1986, 16 septembre 1998, 25 mars 1999, 7 mars 2003, 14 mars 2008 et 14 

janvier 2016) et disposent ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 

périmètre de protection immédiate est instauré pour empêcher toute introduction directe de 

substances polluantes dans le captage. Le périmètre de protection rapprochée peut donner lieu à des 

restrictions ou interdictions.  

Enfin, le périmètre de protection éloigné complète ce dispositif en restreignant des activités pouvant 

şǘǊŜ Ł ƭΩorigine de pollutions importantes. Les bans communaux dΩ!ƭōŞΣ ŘŜ .ǊŜƛǘŜƴŀǳΣ .ǊŜƛǘŜƴōŀŎƘΣ 

Dieffenbach-au-Val, Fouchy, Maisonsgoutte, Neubois, Neuve-Eglise, Saint-Martin, Saint-Maurice, 

Saint-Pierre-Bois, Steige et Urbeis sont ainsi couverts en partie par ces périmètres qui permettent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 

des captages. Notons également, cinq projets de périmètres de protection rapprochée, à Steige (2), 

Albé, Breitenau et Neubois. 

CŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

potentielle de nouvelles ressources et le maillage des réseaux intersyndicaux en vue de pallier les 

ƳŀƴǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞǇƛǎƻŘƛǉǳŜǎ όƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜύΦ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύ Řǳ .ŀǎ-Rhin, 

baǎŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǘ 

ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ pour le territoire : « Une 

interconnexion entre les différentes communes de la de Villé permet de pallier aux déficits ponctuels 

du débit des sources. Un apport d'eau supplémentaire (mélange au niveau du réservoir de Villé) est 

régulièrement nécessaire, notamment en période d'étiage des sources, depuis le forage 

d'Ebersheim .»  

 

 Lô®tat ®cologique des cours dôeau 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎΩŞǾŀƭǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de la vie animale et végétale (hydrobiologie) et son degré de naturalité. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-aŜǳǎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ 

globalement progressé ces trente dernières années avec une résorption des gros foyers de pollutions 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 

poǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴκŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭƛǘǎ Ŝǘ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŞǊŞ Ŝƴ 

termes de qualité biologique et hydromorphologique, révélaǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ 

territoire présentée dans la ǇŀǊǘƛŜ /ƻƴǘŜȄǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ 

en 2015 une qualité générale conforme aux objectifs de qualité définis par arrêté préfectoral du 23 

octobre 1985. Ceux-ci ont toutefois été revus dans le cadre de la révision du SDAGE Rhin-Meuse et de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ŀǳ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŁ ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴ 

fonctionnement des systèmes aquatiques pour 2021. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ à hauteur du territoire 

intercommunal un état ou potentiel écologique qualifié de moyen pour le Giessen. 

Globalement, le Giessen ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ sa qualité 

biologique estimée moyenne, surtout pour les diatomées, les poissons et les macrophytes, qui 

déclassent la bonne note des paramètres généraux. 

Le SDAGE Rhin-Meuse ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique en 2021 et un bon état 

chimique en 2015).  
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 La politique dôassainissement 

 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦérence entre assainissement et milieu naturel sont nombreux et se situent 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎΦ 

La communauté de communes de la Vallée de Villé possède un assainissement essentiellement 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ainsi que ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜlles demandes. Ainsi en 2011, 50 installations ont été mises aux 

ƴƻǊƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƛƴ-Meuse. En 2017, on dénombre 380 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif sur le territoire intercommunal, dont 121 conformes, 225 

non-ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ réglementation mais considérés comme sans impact potentiel sur le milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ όǎŀƴǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊύ ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ оп ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ-conformes avec obligation de travaux (risque 

environnemental et/ou sanitaire). 

aşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ζ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ ηΣ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 

sur le territoire du SDEA. Le taux moyen de conformité se situe en effet entre 10 et 20% selon les 

secteurs, celui des dispositifs non conformes avec obligation de travaux étant souvent proche des 25%, 

voire davantage.   

!ǳǎǎƛΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ  ƭŀ Ǉƻlitique 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la communauté de cƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

systématique de la problématique des eaux pluviales dans le cadre des nouveaux quartiers et nouvelles 

constructions, sous différentes formes : 

- ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ǎƛ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝst présent à proximité, 

- infiltration des eaux pluviales directement à la parcelle si la nature du sol le permet, 

- stockage, rétention, puis rejet vers le réseau unitaire à un débit limité à 15 l/s/ha si les 

solutions ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎŀōƭŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

dense de fossés représente des atouts pour développer un assainissement alternatif des eaux 

pluviales, tout en tenant compte localement des enjeux de préservation de la ressource souterraine 

όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ Neubois, située sur la rive droite du Giessen en allant 

vers Val de Villé, reçoiǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

industries. Elle a été créée en septembre 2000 afin de répondre à 3 objectifs :  

- traiter et épurer les effluents domestiques et industriels et les eaux pluviales, 

- rétablir et améƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ du Giessen, 

- ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ όǊƛǾƛŝǊŜΣ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜύΦ  
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5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ nominale de 25 000 équivalents-habitants, cette station dΩépuration permet de traiter 

7 500 m3 ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ. Déterminée sur les cinq dernières années (2014 à 2018), la charge 

organique atteint 11 800 équivalents habitants en moyenne annuelle et 22 000 équivalents habitants 

pour sa valeur maximale. Sur le même intervalle, la charge hydraulique admise sur les ouvrages est en 

moyenne annuelle de 4 083 m3/j.   

Pour vérifier la qualité des eaux traitées, ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5Ŝǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ !ƭǎŀŎŜ-Moselle 

(SDEAύ ǊŞŀƭƛǎŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ contrôle du 

Conseil Départemental du Bas-wƘƛƴΣ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2016 à un traitement épuratoire très 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ ! ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ 

la nature des effluents à traiter peut être perturbée en période de hautes eaux ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳȄ 

claires parasites et ponctuellement par des à-coups de charge lors de la vidange du principal bassin 

ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ 

programmés pour 2019. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩassainissement a toujours été  déclaré conforme aux exigences 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

/ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

habitants et activités sur le territoire intercommunal, tout en assurant un traitement de qualité. 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-aŜǳǎŜΣ ǎƛ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ рп҈ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ wƘƛƴ-Meuse ƴΩƻƴǘ pas atteint un bon état 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ нлмр ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀƭƛmentation 

en eau potable de la communauté de communes de la Vallée de Villé : la sécurisation dŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable se poursuit par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ .ŀǎ-wƘƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

différents réseaux en vue de garantir un approvisionnement suffisant en cas de pollution ponctuelle 

ou demande exceptionnelle avec le forage ŘΩ9ōŜǊǎƘŜƛƳ. 

Si globalement la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

des activités agricoles, la situation reste contrastée entre un réseau hydrographique amont de bonne 

ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

aménagements. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭŀƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘerritoire 

intercommunal (SAGE du Giessen et intercommunalité) ont déjà permis et continueront de permettre 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όǘǊƻǇƘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !9wa Ŝƴ нлмлύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ŀǳ DƛŜǎǎŜƴ όу ƪƳ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ с Ł мл ƳŝǘǊŜǎύΦ 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ 

ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 
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Carte 7 : Exemple dõacquisition fonci¯re de lõintercommunalit® le long du Giessen 

 

 

  

Forces et faiblesses du territoire 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
permettant la distribution en quantité suffisante, mais localement difficile, ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ 
qualité et ŘΩǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ la connexion des réseaux. 
[ΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ par la connexion des réseaux avec le 
ŦƻǊŀƎŜ ŘΩ9ōŜǊǎƘŜƛƳ. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. La présence 
ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ǎƻƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ) représente une 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ 
dysfonctionnements en période de fortes pluies par le développement de systèmes alternatifs. 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎueillir les effluents liés au 
développement urbain futur.  
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 LES RISQUES NATURELS 
 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ƻǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

vulnérabilité des personnes, biens et environnement exposés à cet évènement. Le risque majeur 

susceptible de provoquer une catastrophe présente quant à lui deux caractéristiques essentielles : sa 

gravité et sa fréquence faible. 

 

 Les risques majeurs et les arrêtés de catastrophes naturelles 

 

Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Bas-Rhin, réactualisé en 2012, le 

territoire intercommunal de la Vallée de Villé est concerné par quatre types de risques naturels : le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ό.ŀǎǎŜƳōŜǊƎΣ 5ƛŜŦŦŜƴōŀŎƘ-au-Val, Neubois, Neuve-Eglise, Saint-

Martin, Saint-Maurice, Saint-Pierre-Bois, Thanvillé, Triembach-au-Val et Villé), ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par rupture de digue (Triembach-au-Val), le risque de mouvement de terrain (Fouchy, Urbeis et Villé) 

et le risque sismique (toutes les communes). 

Rappel des objectifs de protection 

Au niveau européen et national 

Depuis la loi BARNIER du 2 février 1995, la prévention du risque s'appuie en France sur des procédures 
spécifiques qui intègrent les zones d'aléa et réglementent de façon plus ou moins contraignante 
l'urbanisation : les Plans de Prévention des Risques (PPR) et les procédures antérieures qui valent PPR 
(Article R111-3 du Code de l'urbanisme, Plan d'Exposition aux Risques (PER)). La loi n°2003-699 du 30 
juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages, vient renforcer le cadre réglementaire issu de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à la 
sécurité civile et à la prévention des risques majeurs. Les avancées de ce texte concernent notamment 
l'amélioration de l'information du public. 

Le décret n° 2011-277 du 2 mars 2011, relatif à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation, 
complète les dispositions législatives insérées dans la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement et finalise la transposition de la directive européenne 
2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation. Il prévoit 
Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
pour les territoires dans lesquels existe un risque d'inondation important ayant des conséquences de 
portée nationale d'ici le 22 décembre 2015.  

Au niveau local 

Les objectifs du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Rhin-Meuse (SDAGE), 
approuvé le 30 novembre 2015, concernent notamment la préservation et la restauration des zones 
inondables en vue d'une gestion solidaire amont-aval, ainsi que la maîtrise de l'occupation des sols pour 
éviter la propagation des crues. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de Sélestat et sa région édicte par ailleurs un certain nombre 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ afin de gérer les risques. 

Un tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ trévention des Inondations (PAPI) a été labellisé le 18 décembre 2014 sur 
les bassins versants du Giessen et de la Lièpvrette. 

Un PPRI sur le bassin versant du Giessen et de la Lièpvrette en amont de Sélestat est en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Ĕ L'objectif principal qui découle de ces politiques est de protéger les personnes et les biens des risques 
naturels par une gestion globale et raisonnée de l'espace. 
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Figure 10 : Tableau des arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles déclarés sur le territoire   

Type de 
catastrophes 

Début le Fin le Arrêté du Communes concernées 

Inondations et 
coulées de boue 

22/05/1983 27/05/1983 20/07/1983 

Bassemberg - Dieffenbach au Val 
ς Fouchy ς Neubois ς Saint-
Martin ς Saint-Maurice ς 
Thanvillé - Triembach au Val - 
Villé 

Inondations et 
coulées de boue 

14/02/1990 19/02/1990 16/03/1990 

Albé ς Breitenau ς Breitenbach ς 
Bassemberg - Dieffenbach au Val 
ς Fouchy ς Lalaye - 
Maisonsgoutte ς Neubois ς 
Neuve-Eglise ς Saint-Martin ς 
Saint-Maurice - Saint Pierre Bois 
- Steige - Thanvillé - Triembach 
au Val - Urbeis - Villé 

Inondations, coulées 
de boue et 
mouvements de 
terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Albé ς Breitenau ς Breitenbach ς 
Bassemberg - Dieffenbach au Val 
ς Fouchy ς Lalaye - 
Maisonsgoutte ς Neubois ς 
Neuve-Eglise ς Saint-Martin ς 
Saint-Maurice - Saint Pierre Bois 
- Steige - Thanvillé - Triembach 
au Val - Urbeis - Villé 

Source : www.prim.net 
 

 Le risque dôinondation 

 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀnt par sa durée 

ou son intensité. Elle peut se traduire par ǳƴ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, une stagnation des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Outre des inondations de cave et de points creux liées à la saturation des rŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ DƛŜǎǎŜƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ 
affluents, ainsi que le fort ruissellement, concerne une très grande part du territoire de la communauté 
de communes de la Vallée de ±ƛƭƭŞΦ [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ Řǳ .ŀǎ-Rhin10 donne notamment la 
cartographie des crues passées ayant affecté le Giessen. Les crues de mai 1983, février 1990 et 
décembre 1999 et ont ainsi assez fortement touché le territoire de la communauté de communes 
(figure 10). Outre de vastes secteurs agricoles, elles ont concerné des secteurs bâtis développés en 
fond de vallée ou de vallons secondaires, dans toutes les communes du territoire, surtout à Villé, 
Bassemberg et Maisonsgoutte. 
Un Plan de Prévention des RiǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ Řǳ bassin versant du Giessen et de la Lièpvrette 

en amont de Sélestat Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

  

                                                 
10 Source : DDAF du Bas-Rhin, 1997 

http://www.prim.net/
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Carte 8 : Les zones inondables de l a communauté de communes de la V allée de Villé  

 
(Source : Porté à connaissance de la DDT du Bas-Rhin) 

 

 Le risque de coul®es dôeaux boueuses 

 

[ΩŀƭŞŀ ζ ŎƻǳƭŞŜ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ 
été détachées par les pluies ou le ruissellement. Le cumul de ces écoulements progresse ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ 
provoque des inondations. Les impacts des coulées de boue sont nombreux : risques pour la sécurité 
des biens et des personnes, perte de couche de sol fertile dans les secteurs cultivés et dégradation de 
la qualité des eaux en aval hydraulique. 
!ǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 55wa нлмн Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ 

« inondations et coulées de boue » et de la situation du territoire en aval du massif vosgien, il serait 

potentiellement soumis à ce risque. 

 Le risque de mouvements de terrains 

 

Selon le DDRM du Bas-Rhin, les mouvements de terrain apparaissent lors de la conjonction naturelle 

ou artificielle de facteurs topographiqueǎ όǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǊŜƭƛŜŦΣ ΧύΣ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƻƴǎΣ ΧύΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ 

saturations des eaux dans le sous-sol). Leurs manifestations peuvent se traduire en plaine, par un 

affaissement plus ou moins brutal de cavités souterraines, naturelles ou artificielles, par des 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ 

tassement des sols compressibles par surexploitation des nappes ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 9ƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƛƭǎ 

ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƛƴǎǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ŞŎǊƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

chutes de blocs, des coulées boueuses et torrentielles. 
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Les caractéristiques topographiques (fortes pentes) du territoire rendent ces problématiques  

prégnantes dans la communauté de communes de la Vallée de Villé. Le DDRM identifie toutefois trois 

types de risques potentiels de mouvement de terrain sur le territoire : 

- Les glissements de terrains pour les communes de Villé et Urbeis ; 

- Les affaissements et effondrements de cavités souterraines non minières concernent les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭōŞΣ 5ƛŜŦŦŜƴōŀŎƘ-au-Val, Fouchy, Lalaye, Saint-Pierre-Bois, Steige, Urbeis et 

Villé, les affaissements et effondrements de cavités souterraines minières sont localisés dans 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭōŞΣ CƻǳŎƘȅΣ [ŀƭŀȅŜΣ {ŀƛƴǘ-Pierre-Bois, Steige, Triembach-au-Val, Urbeis et 

±ƛƭƭŞΣ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ōƭƻŎ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ǊōŜƛǎ ;  

- Toutes les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ risque potentiel de retrait 

gonflement des sols argileux, phénomène sans danger pour la population mais pouvant 

engendrer des désordres aux conséquences financières importantes. 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлло ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƭŜǎ ƳŞƳƻƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜǎ 

dans de nombreux bâtiments construits sur des terrains argileux. En période sèche, les roches 

ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ ǎŜ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŜ ǘŀǎǎŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŞƘȅŘǊŀǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄ 

contenus dans la roche gonflent et les terrains augmentent de volume. Ces variations de volume 

entraînent des tassements différentiels qui fissurent les bâtiments. Dans certains cas, les fissurations 

sont telles que les bâtiments doivent être évacués et démolis. Ce phénomène est aggravé par le 

ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ .wDa de 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ όŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

validité au 1/50 000) dans le but de définir les zones les plus exposées au phénomène et de permettre 

une information préventive auprès des communes. 
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Carte 9 : Aléa retrait -gonflement des argiles sur le territoire intercommunal  

 
Source : BRGM, www.argiles.fr 

Il y apparaît que 19 % du territoire du Bas-Rhin est en aléa au moins moyen. Le territoire de la Vallée  

de Villé se situe en majorité (environ 50 %) Ŝƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ǾƻƛǊ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƴǳƭ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƴΩȅ ŀ ŞǘŞ 

recensé.  

 

 Le risque sismique 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur provoquant la formation de failles 
dans le sol et parfois en surface et se traduisant par des vibrations du sol transmises aux bâtiments. La 
fréquence et la durée des vibrations ont une incidence fondamentale sur les effets en surface. Une 
centaine de séismes est détectée par an dans la région du Rhin supérieur, dont environ 5 sont ressentis 
par la population. 

Un nouveau zonage sismique du territoire français est paru en 2010 : le décret n° 2010-1255 du 22 
octobre 2010 découpe le territoire national en cinq zones de sismicité croissante : de 1 très faible à 5 
ŦƻǊǘŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŞ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ 
3 (modérée). 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмл ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
normal, applicables aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des conditions 
particulières, dans les zones 2 à 5. Elles ont pour objectif essentiel de protéger leurs occupants contre 
ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊmation des 
professionnels de la construction font aussi partie intégrante de la prévention du risque sismique.  

  

http://www.argiles.fr/
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[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ 
les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ 
ou des réacteurs contenant des toxiques liquéfiés, des gaz inflammables liquéfiés situés dans les 
secteurs sont plus particulièrement observés par les services de la DREAL. 

Le renforcement des bâtiments existants, qui ne pourra être résolu de manière satisfaisante que dans 
la durée, est une des questions les plus délicates à traiter. Les pouvoirs publics ont concentré leurs 
efforts sur les bâtiments nécessaires en cas de crise. 
 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL Řu Giessen 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƘǳƳŀƛƴΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ 

réglementairement à travers ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwLΣ ǎŜƳōƭŜ ŦŀƛōƭŜ : avec une implantation historique 

des villages sur les versants et replatsΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ projet (SAGE et Plan de 

Gestion des Risques Inondations notamment) visent ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

des hydro-systèmes avec un impact sur la régulation des crues.  

hǊΣ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Řu Giessen engendrerait dans 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

aggravation indirecte des inondations sur le territoire de la communauté de cƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 

aval. 

 

 
 
  

Forces et faiblesses du territoire 

hǳǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ en évidence 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ aux éventuels débordements du Giessen. 
Les crues historiques ont également touché quelques secteurs bâtis dans les communes de 
Bassemberg, Maisonsgoutte et Villé. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōoration du PPRI du bassin versant du Giessen et de la Lièpvrette en 
amont de Sélestat όtƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ, ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ 
principalement dans la pérennisation du fonctionnement hydraulique du territoire : 
préservation des fuseaux de mobilités et ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain. 

Si le risque de coulées de boue est très peu prégnant sur le territoire de la Communauté de 
Communes (aléas faible), la présence de formations argileuses sur le territoire en lien 
notamment avec sa structure géologique constitue un risque potentiel localisé de phénomène 
de retrait-gonflement à prendre en compte dans les aménagements futurs.   
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 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET LA POLLUTION DES SOLS 
 

Les risques technologiques regroupent les évènements accidentels se produisant : 

- sur un site industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- lors du transport de matières dangereuses par voies routières, ferroviaires, navigables ou 

souterraines et combinant un effet primaire immédiatement ressenti (incendie, explosion, 

déversement) et des effets secondaires (propagation de vapeurs toxiques, pollution des sols 

et/ou des eaux).  

¦ƴ ǎƛǘŜ ǇƻƭƭǳŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǉǳƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pour 
ƭΩenvironnement ou la santé. 
 

 

Rappel des objectifs de protection 
Au niveau européen 

Depuis 2002, la directive «Seveso II» renforce les dispositions préexistantes pour les établissements à 
hauts risques et étend le champ d'application à de nouvelles entreprises. Elle introduit également la prise 
en compte d'un accident sur les installations voisines (effet domino). La directive Seveso III publiée le 24 
juillet 2012 au Journal officiel de l'UE rend applicable aux établissements à compter du 1er janvier 2015 
de nouvelles exigences afin de prévenir et de mieux gérer les accidents majeurs impliquant des produits 
chimiques dangereux. 

Au niveau national 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 
la réparation des dommages apporte des modifications majeures et des innovations quant à la nature 
des risques industriels et aux mesures de prévention, le renforcement de l'obligation de sécurité 
incombant à l'employeur. Elle prévoit une implication plus active des collectivités territoriales dans la 
gestion des risques technologiques à travers notamment de nouvelles règles d'urbanisme et servitudes 
d'utilité publique et crée le Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) pour les établissements 
à haut risque. L'article L515-8 du Code de l'environnement, régit la maîtrise de l'urbanisation autour des 
établissements classés présentant des risques très importants. Dans ces périmètres, les possibilités 
d'installation ou d'extension d'activités industrielles sont limitées, de même que les voies de circulation, 
les lieux de grande concentration humaine, les constructions neuves et les extensions d'habitat existant. 

Le Transport de Matières Dangereuses (TMD) est assujetti à une réglementation rigoureuse : la 
réglementation du transport de matières dangereuses par route (arrêté du 01/06/2001) et la 
réglementation du transport de matières dangereuses par fer (arrêté du 05/06/2001). Le transport par 
canalisation fait l'objet de différentes réglementations qui fixent les règles de construction, d'exploitation 
et de surveillance des ouvrages et qui permettent d'intégrer les zones de passage des canalisations dans 
les documents d'urbanisme afin de limiter les risques en cas de travaux. L'arrêté du 4 août 2006 porte 
notamment règlement de la sécurité des canalisations de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés et de produits chimiques.  

Le cadre réglementaire des sites et sols pollués relève à la fois de la réglementation relative aux déchets 
et de celle relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). La loi sur les 
installations classées de 1976 a instauré le principe pollueur-payeur. L'article L512-18 du Code de 
l'environnement, issu de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, impose de réaliser un état de la pollution des sols aux 
exploitants de certaines installations classées. 
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 Les installations classées 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des 
pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation 
classée. 
Les activités relevant de la législation des Installations Classées pour la PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEnvironnement 
όL/t9ύ ǎƻƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǎƻǳƳŜǘ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳi 
peuvent être engendrés : 
- Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple déclaration 
en préfecture est nécessaire. 
- Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
- Enregistrement : pour les secteurs dont les mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont 
bien connues (stations-ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΦΦΦύΣ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ ƻǳ ǊŞƎƛƳŜ Řƛǘ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нллфΦ  
Le ban intercommunal de la Vallée de Villé accueille en 2016 sept Installations Classées pour la 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł CƻǳŎƘȅ ό!YY!ύ et à 

MaiǎƻƴǎƎƻǳǘǘŜ όW{ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎύΣ ǳƴŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ł bŜǳǾŜ-9ƎƭƛǎŜ ό{aL/¢ha ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

Centrale) et cinq soumises à autorisation, à Neuve-Eglise (Thomas Robert et Scierie Girard), à Neubois 

(Martin et fils SARL) à Dieffenbach-au-Val (Massenez) et à Saint-Pierre-Bois (Sablières J. Leonhart).  

Aucun établissement classé SEVESO ƴΩest présent sur le territoire de la communauté de communes de 
la Vallée de Villé Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ttw¢ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 

 Le transport de matières dangereuses 

 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du 
transport de matières inflammables, toxiques, explosives ou corrosives, par voie terrestre (route, fer), 
fluviale ou souterraine. Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜȄǇƭƻǎƛƻƴΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜŀǳ et le 
sol). Toutefois, les accidents très graves pour les personnes sont peu fréquents sur le territoire 
national. 

En cas de cessation d'activité (article L512-6-1), l'ICPE doit remettre en état le site de l'installation de 
façon à ce qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511-1 du 
Code de l'environnement, voire qu'il permette un usage futur déterminé conjointement avec l'autorité 
compétente en matière d'urbanisme et le propriétaire du site. Ce cadre réglementaire s'est vu complété 
en février 2007 par de nouveaux textes ministériels et outils méthodologiques relatifs à la prévention de 
la pollution des sols et à la gestion des sols pollués en France. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de Sélestat et sa région édicte dans le PADD la limitation de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ 
aux risques technologiques). 

Ĕ L'objectif principal qui découle de ces politiques est de protéger les habitants exposés aux risques 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 
des sites à risques et des sites pollués et en renforçant le suivi et le contrôle des installations classées. 
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Selon le DDRM 2012, les dix-huit communes du territoire sont concernées par du transport de matières 
dangereuses par voie routière pouvant pǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜƴǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎƘŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
dangereuses (gazoducύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǿƻisinage 
en cas de fuite ou ruptureΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ƴŜǳŦ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όbŜǳōƻƛǎΣ 
Dieffenbach-au-Val, Neuve-Eglise, Breitenau, Villé, Bassemberg, Fouchy, Lalaye et Urbeis). 
 
Carte 10 : Le transport de matières da ngereuses par canalisation sur le territoire de la communauté de 
communes de la Vallée de Villé  

  
(Source : DDT Bas-Rhin) 

LŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όt{LύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллр :  

- zone de dangers significatifs pour la vie humaine délimitée par les seuils des effets irréversibles 

(IRE) ; 

- zone de dangers graves pour la vie humaine délimitée par les seuils des premiers effets létaux 

(PEL) ; 

- zone de dangers très graves pour la vie humaine délimitée par des effets létaux significatifs 

(ELS). 

[ŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ 
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Aucune disposition spécifique, directement liée au risque de transport de matières dangereuses par 
voie routière ƴΩŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ t[¦Σ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƛƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 

 Les sites et sols pollués 

 
Carte 11 : Sites potentiellement pollués inventoriés  par  BASIAS sur le territoire de la communauté de 
communes de la Vallée de Villé  

 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

bases de données et inventaires.  

Les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 

préventif ou curatif, sont répertoriés dans la base de données BASOL, réalisée par le Ministère de 

ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ře communes 

de la Vallée de Villé, un site est recensé au 3 novembre 2016 : un site en cours de traitement (Bürkert 

à Triembach-au-ValύΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

activités en cours ou passées, ce site faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

Par ailleurs, un inventaire historique alsacien a été réalisé par le Bureau de Recherches Géologiques et 

aƛƴƛŝǊŜǎ ό.wDaύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀŎtivités de services 

(BASIAS), accessible au public, dont la finalité est de conserver la mémoire de ces sites pour fournir 

des informations ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 

pollution à cet endroit. Elle recense, 57 sites (principalement des garages, fabriques diverses et 

excavations comblées qui ne sont plus en activité) dont 10 à Villé (dont FTV), 6 à Breitenbach, 5 à 

Dieffenbach-au-Val, Maisonsgoutte et Triembach-au-Val, 4 à Fouchy, 3 à Thanvillé, Saint-Martin et 

Lalaye, 2 à Albé, Urbeis, Steige, Saint-Maurice et Neuve-Eglise et 1 site dans les communes de 

Breitenau, Bassemberg et Neubois . 

Selon le bilan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés 2014, la résorption des 
décharges communales est bien avancée sur le territoire de la communauté de communes : sur les 
20 décharges brutes inventoriées, il ne reste plus que quatre sites à réaménager, deux à Steige et deux 
à Urbeis όŀǾŜŎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜύΦ 
 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

 

Les évolutions récentes dans la réglementation des activités industrielles permettent de mieux 

ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǊŞŜƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en charge des sites à dépolluer reste aléatoire, notamment lorsque les sites ne sont plus en activité. Il 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs concernés. 
 

 
 
  

Forces et faiblesses du territoire 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όL/t9ύΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ 
semble tous être pris en compte et maîtrisés. La friche FTV à Villé, avec une dépollution à 
évaluer et à prévoir pour une reconquête urbaine du site, afin de limiter la consommation de 
terres agricoles et/ou naturelles. 

Le territoire est concerné par des flux de transport de matières dangereuses par voie routière, 
notamment en milieu urbain, ainsi que par des canalisations de transport de matières 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La vulnérabilité de la ressource en eaux souterraines pose la question de la prise en charge des 
potentielles pollutions de sols recensées. 
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 LES NUISANCES SONORES 
 

[Ŝ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ŎŀǊ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƎşƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǎŀnces 

portant atteinte à la santé. 

 

 Les infrastructures routières 

Le territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé est affecté par des nuisances liées 

aux transports terrestres. Les poids lourds constituent la source sonore la plus gênante (4 à 20 fois plus 

ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƭŞƎŜǊύΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ  

Le classement sonore des infrastructures terrestres du Bas-wƘƛƴ ƛƴŘƛǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 

19 août 2013, 5 catégories de voies ferrées et routières classées comme nuisantes et prévoit dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜments de 

santé, hôtels).  

Rappel des objectifs de protection 

Aux niveaux européen et national 

La loi « bruit » n° 92-1444 du 31 décembre 1992 définit les bases de la politique d'Etat dans le domaine 
de la lutte contre le bruit et de la préservation de la qualité sonore de l'environnement. Conformément 
au Code de l'environnement (articles L571-1 et suivants), il est nécessaire de tenir compte dans tout 
aménagement urbain des principales sources de gêne liées aux transports aériens et terrestres, ainsi 
qu'aux activités de certaines entreprises.  

La loi n° 85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes (modifiée par 
l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000) a institué les Plans d'Exposition au Bruit (PEB) qui visent 
à prévenir l'exposition de nouvelles populations au bruit généré par l'activité aéroportuaire. Le décret du 
26 avril 2002 implique la réalisation de nouveaux PEB prenant en compte les indices européens de gêne 
sonore.  

La directive européenne n° 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans 
l'environnement, transcrite dans le Code de l'urbanisme par le décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 et 
ses arrêtés d'application des 3 et 4 avril 2006, a imposé la réalisation de cartes du bruit et de Plans de 
Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) pour les grandes infrastructures de transports routières 
et ferroviaires, les principaux aéroports, ainsi que les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 
La lutte contre le bruit figure dans les axes prioritaires du plan national Santé Environnement 2009-2013. 

Au niveau local 

Dans le Bas-Rhin, les travaux d'élaboration des cartes de bruit ont été menés de façon concomitante avec 
la révision du Classement sonore des infrastructures de transport terrestre, arrêté le 19 août 2013. La 
mise en place d'un observatoire du bruit du Bas-Rhin permettra l'élaboration d'une base de données des 
classements des Zones de bruit critique et des Points noirs bruits routiers et ferroviaires du réseau de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ Le PPBE du Bas-Rhin a été approuvé par arrêté préfectoral le 6 février 2012. 

Parmi ses orientations, le SCoT de Sélestat et sa région énonce la limitation de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
aux risques et aux nuisances. 

Ĕ Prévenir et restreindre les nuisances sonores, notamment celles émanant des infrastructures 
de transport, est un objectif majeur pour la santé et le cadre de vie des habitants. 
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Les communes de Dieffenbach-au-Val, Neubois, Neuve-Eglise, Saint-Maurice, Thanvillé, Villé et Saint-

Martin sont ainsi concernées par des secteurs plus ou moins larges selon la catégorie sonore de la voie 

(voir figure 10). 

Figure 11 : Classement sonore des inf rastructures terrestres sur la communauté de c ommunes de la Vallée 
de Villé  

Infrastructure Début Fin Catégorie 

Distance en 

mètres de part 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

voie 

Communes 

concernées 

D424 

Carrefour 

D425 Saint-

Martin 

Saint-Martin 4 30 Saint-Martin, Villé 

D424 Saint-Martin Villé 4 30 Saint-Martin, Villé 

D424 Villé 
Carrefour 

D697 Villé 
4 30 Villé 

D424 
Carrefour 

D697 Villé 
Villé 4 30 Villé 

D424 Villé 

Carrefour 

D897 

Triembach 

3 100 

Saint-Maurice, 

Triembach-au-Val, 

Villé 

D424 

Carrefour 

D897 

Triembach 

Carrefour 

D97 Saint-

Maurice 

3 100 

Dieffenbach-au-Val, 

Neuve-Eglise, Saint-

Maurice, Thanvillé, 

Triembach-au-Val 

D424 

Carrefour 

D97 Saint-

Maurice 

Châtenois 3 100 

Châtenois, 

Dieffenbach-au-Val, 

Neubois, Neuve-

Eglise, Saint-

Maurice, Thanvillé, 

Val de Villé 

Source : AP du 19 août 2013 

Le classement identifie ainsi sur le territoire intercommunal une seule infrastructure routière (route 
départementale D424) impliquant un isolement acoustique dans les 30m ou 100 m de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ  
Au niveau du département du Bas-Rhin, des premières cartes de bruit ont été arrêtées le 23 novembre 
2009 concernant les voies de transport terrestres dont le trafic annuel est supérieur à 6 000 000 de 
véhicules par an. Seule la partie centrale du territoire intercommunal est concernée par des gênes 
sonores en lien avec ƭΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ w5пнп ŜƴǘǊŜ {ŀƛƴǘ-Martin et Neubois. 
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 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

Certains facteurs vont dans le sens de la réduction des émissions sonores liées au trafic : améliorations 
techniques des véhicules, limitation de la circulation nocturne des poids lourds en ville, réalisation ou 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴǘƛōǊǳƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǇŜǳǘ ŜŦŦŀŎŜǊ ŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 
du bruit diminue. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ {ŞƭŜǎǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŜ 
comme objectifs de : 
-  consolider les acquis et les atouts ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ actuelle des transports publics ; 
- ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- développer ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 
et la qualité de vie du territoire. 
La poursuite de la cartographie des zones de bruit critique et des points noirs bruits routiers et 
ferroviaires à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin et la révision du classement sonore des infrastructures terrestres 
devraient, à court terme, améliorer la connaissance et la prise en compte des gênes sonores. 
 

 
  

Forces et faiblesses du territoire 

Certains secteurs du territoire intercommunal sont affectés par des nuisances sonores en raison 
de leur proximƛǘŞ ƭŀ w5пнп Τ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƳŀǊƎŜ ŘŜ 
recul) et ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 
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 GESTION DES DECHETS 
Les déchets sont considérés comme des nuisances à travers les atteintes à la qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ :  

- pollution des sols et des eaux souterraines par leur mise en décharges, 

- Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 

- nuisances sonores et olfactives des sites de stockage et de traitement. 

La question de leur gestion doit être posée afin de tenir compte dans le développement du territoire 

des besoins en équipements, en infrastructures et de fonciers nécessaires. Les déchets recyclés et 

valorisés constituent en pŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Rappel des objectifs de protection 

Au niveau européen 

Dans un contexte inquiétant où la production de déchets est toujours à la hausse et les conditions de 
traitement non optimales, la directive n° 2008/98/CE fixe des objectifs concrets de recyclage d'ici 2020  
(50 % pour les déchets ménagers et 70 % pour les déchets de construction et démolition) et oblige les 
Etats membres à établir des programmes nationaux pour diminuer leur production de déchets. Cette 
législation marque un tournant : les déchets ne sont plus considérés comme une charge indésirable mais 
comme une ressource précieuse. L'incinération des déchets municipaux est notamment classée comme 
valorisation sous critères de rendement énergétique. 

Au niveau national 

La loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets a pour objectif de réduire la quantité de 
déchets, d'en augmenter le recyclage et d'en améliorer le traitement. Dans ce but, seuls les déchets 
ultimes, c'est-à-dire les encombrants et refus de tris non incinérables, les déchets banals non valorisables 
et quelques apports divers sont désormais enfouis en Centres de stockages des déchets ultimes (CSDU). 

La loi n° 2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
l'Environnement, fixe des objectifs cohérents avec la directive cadre : diminuer de 15 % d'ici 2012 les 
quantités de déchets destinés à l'enfouissement ou à l'incinération, afin de préserver les ressources et de 
prévenir les pollutions, réduire la production d'ordures ménagères et assimilées de 7 % par habitant 
pendant les cinq prochaines années, augmenter le recyclage matière et organique afin d'orienter vers ces 
filières un taux de 35 % de déchets ménagers et assimilés en 2012 et 45 % en 2015.  

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte dans le 
grand axe du titre IV ς [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire : de la conception 
des produits à leur recyclage induit les objectifs suivants : 
- Le découplage progressif entre la croissance économique et la consommation de matières 
premières ;  
- La réduction de 10 % des déchets ménagers et assimilés produƛǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнл Τ 
- Le recyclage de 55 % des déchets non dangereux en 2020 et 65 % en 2025 ; 
- [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ тл ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Τ 
- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ décharge. 

Au niveau local 

Les déchets non dangereux (déchets ménagers et industriels banals) relèvent d'outils de planification 
développés à l'échelle départementale tandis que la maîtrise des déchets industriels spéciaux, 
nécessitant des filières d'élimination particulières et adaptées à la dangerosité des matériaux, se fait à 
l'échelle régionale. 
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 Gisement des déchets ménagers au 
niveau départemental 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

par le Conseil Départemental du Bas-Rhin, les chiffres clés 

de 2014 mettent en avant une légère diminution depuis 

2006, puis une augmentation de la production des 

déchets ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2 % depuis 2013 (dû à une augmentation des déchets 

occasionnels), soit 514 kg/habitant en 2014. Les chiffres traduisent des efforts de tri visibles liés à la 

progression des collectes en déchèteries et une stabilité de la production des ordures ménagères 

résiduelles. 

La production de déchets par habitant dans le Bas-Rhin est inférieure à la moyenne nationale 

(571 kg/hab en 2013ύΦ [Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ орс ƪƎκƘŀō Ŝƴ 2008 à 302 kg/hab en 

2013, soit une baisse de 16 % Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлмо ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ 1 est donc déjà atteint. 

[ΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ménagers dans le Bas-Rhin (45 % coƴǘǊŜ ор ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΦ 5ŜǇǳƛǎ нллмΣ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜ 

au profit de la valorisation matière et organique (compostage), la filière stockage restant quant à elle 

stable.  

Dans le Bas-Rhin, le taux de valorisation matière et organique (48 %) est plus élevé que la moyenne 

française (42 % en 2013ύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 45 % de recyclage matière et organique en 2015 fixé par la loi 

Grenelle 1 est atteint.  

Au-delà des objectifs Grenelle, le PPGDND fixe pour le Bas-Rhin des objectifs à court et moyen termes 

ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 

totaux pour atteindre 488 kg/hab en 2018 et 485 kg/hab en 2024.  

 Description des structures intercommunales compétentes 

Sur le territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé, la collecte des déchets 

ménagers est une compétence du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des 

Ordures Ménagères (SMI/¢haύ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ, qui regroupe 89 communes et 126 668 habitants. 

Il comprend une collecte en porte à porte des ordures ménagères résiduelles (fréquence 

hebdomadaire) et une collecte sélective (emballages ménagers recyclables) et en apport volontaire 

(conteneurs et 8 déchèteries dont une à Villé). 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ όt95a!ύ Řǳ .ŀǎ-Rhin, qui couvrait 
la période 2002-2010 a été récemment révisé par le Conseil Départemental pour se transformer, 
conformément aux lois Grenelle, en Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
(PPGDND). Adopté en décembre 2013, ce plan fixe des objectifs et des moyens de réduction des déchets, 
de recyclage matière et organique et de traitement des déchets résiduels aux horizons 2018 et 2024. 

=> Outre la diminution de la production de déchets, deux objectifs majeurs se dégagent de ces politiques : 

développer le recyclage et la valorisation des déchets et organiser le transport des déchets. 

La notion de déchets ménagers et 
assimilés ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
produits par les ménages : encombrants, 
déchets verts et ordures ménagères (au 
ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ ŎΩŜǎǘ-à-dire les ordures 
ménagères résiduelles et les produits des 
collectes sélectives), ainsi que la partie des 
déchets non dangereux produits par les 
entreprises collectés avec les ordures 
ménagères. 
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La production de déchets ménagers sur le territoire du SMICTOM ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ est en diminution 

et représente 574 kg/hab collectés en 2014, soit, 72 ссл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎimilées 

(OMA) au total. Ce ratio est encore nettement supérieur à la moyenne départementale (514 

kg/hab/an). Il comprend une forte proportion de déchets issus de la collecte séparative (238 kg/hab 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ нст ƪƎκƘŀōύ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉue en partie par les réceptions 

importantes de déchets verts et de gravats sur les déchèteries, dont une des origines pourrait être la 

présence de nombreuses entreprises artisanales sur le territoire. 

Le traitement des déchets ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ {ȅƴŘƛcat Mixte de Collecte et de Traitement des 

Ordures Ménagères (SMICTOM) ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ т EPCI, dont la communauté de 

communes de la Vallée de VilléΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 127 000 habitants. Ses missions sont le 

traitement des ordures ménagères Ŝǘ ƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘΩǳƴ centre de tri des déchets recyclables 

implanté à ScherwillŜǊΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł Châtenois et 

dΩǳƴe unité de compostage à Scherwiller. En 2014, le SMICTOM a traité plus de 57 000 tonnes de 

ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ, soit environ 79 % des OMA collectées. 

 Du Tri à la valorisation des déchets ménagers 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

LŜ {aL/¢ha ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ de collecte sélective en porte à porte, il est donc dynamique 

en matière de tri et de valorisation des déchets. Grâce aux apports volontaires dans les conteneurs et 

déchèterie, le taux de recyclage matière (verre, papiers-carton, déchets verts, huiles, gravats, ferraille, 

ōƻƛǎΧύ Ŝǎǘ ŘŜ 42 % en 2014, soit infŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ м ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ п5 

% en 2015. 

Les volumes de déchets ultimes non valorisables sont acheminés vers le centre de stockage de déchets 
non dangereux situé à ChâtenoisΣ Ł ƭΩEst de Villé (hors intercommunalité)Φ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ όн0 000 tonnes par an) au rythme actuel, induit une saturation en 2020. 

È La valorisation des déchets traités par incinération 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ǘǊƛŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ordures ménagères de Strasbourg, mise en service en 1975 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 350 

0лл ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ (UIOM), ce changement 

ŘŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ǾŜǊs la valorisation 

énergétique.  /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩ¦Lha ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф, donc les 

déchets incinérables sont envoyés ailleurs, ce qui augmente sensiblement les coûts. 

È La valorisation des déchets verts 

La valorisation des déchets verts (25 312 tonnes en 2014) est réalisée au niveau de ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 

compostage située à ScherǿƛƭƭŜǊΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ et 

ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ pendant près de 6 mois qui aboutit à une production principalement sous forme 

de compost (près de 14 500 tonnes en 2014ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ 

également accessible aux particuliers. 
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 Gestion des boues urbaines 

Issues de lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

comme étant un déchet, assimilé aux déchets ménagers. La responsabilité de leur élimination relève 

ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻues nécessite un prétraitement puis 

le compostage/végétalisation (100%). La production de boues augmentant et la filière de valorisation 

matière (compostage) connaissant des difficultés, la question du devenir de ces boues se pose de plus 

en plus. Un Schémŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 

Conseil Départemental du Bas-Rhin en 2008.  

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ NeuboisΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 

12 500 habitants, a produit en 2014 environ 201 tonnes de boues valorisées par compostage et par 

épandage agricole, filière diagnostiquée comme satisfaisante par le bilan 2014 du Conseil 

Départemental du Bas-Rhin. 

 Gestion des déchets banals des entreprises et des déchets inertes11 

Les déchets banals des entreprises représentent près de 155 430 tonnes de déchets enfouis en Alsace 

en 2012Φ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмн 

et 2018, une étude interdépartementale a été réalisée et identifiŜ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘǎ : réduction à la source, optimisation du tri, 

ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ōŀƴŀƭǎΦ 

Les déchets inertes sont principalement produits par les secteurs du bâtiment et des travaux publics. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ Řǳ ǾŜǊǊŜΣ ŘŜ ƭŀƛƴŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜΣ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΧ 5ŝǎ мффтΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ 

recycler une grande partie sous la forme de granulats de recyclage ou de remblais. Cette réutilisation 

de matériaux inertes soit directement sur place, soit après passage dans les unités de recyclage, 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ 

Par ailleurs, la DREAL a initié en 2012 une action vis-à-vis des industriels visant à améliorer la gestion 

des déchets produits par la mise en application du principe de hiérarchisation des modes de traitement 

des déchets et, de fait, a permis de limiter la quantité de déchets enfouis en centre de stockage. 

Un nouveau plan départemental de prévention et de gestion des déchets du bâtiment et des travaux 

publics sera élaboré par le Département en application de la loi portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ нллу 

relative aux déchets qui fixe un objectif de 70% de valorisation matière des déchets du BTP. 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

national fixé par la loi Grenelle de 45 % pour 2015, il convient de poursuivre les efforts de prévention 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛndre les objectifs départementaux de diminution de production de déchets. 

  

                                                 
11 Source : les indicateurs de lõenvironnement en Alsace, ®dition 2015 
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! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

- ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜmental du Bas-

wƘƛƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ-ŎŀŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмм ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

de cinq ans ; son objectif est de mobiliser tous les acteurs pour réduire la production de 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ Řes programmes locaux de 

prévention, 

- mise en place sur le territoire du SMICTOM  ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 

unique en 2010 afin ŘΩaméliorer le tri et la valorisation des déchets. La loi Grenelle 1 prévoit 

Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлмо Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ǎƻƴ ƎŜǎǘŜ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ǎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ 

- ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ {aL/¢ha ŘΩAlsace Centrale participe à un programme national (« Territoire 

Zéro Déchet Zéro Gaspillage »), pour optimiser le tri et la collecte des déchets, 

- favorisation par le SMICTOM ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ au recours au compostage individuel avec le 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀtion des Amis du Compost et du Jardin de Centre Alsace (ACJCA). Ainsi 13 

guides jardin naturel sont présents sur le territoire intercommunal pour conseiller les habitants 

dans leur démarche de compostage; ce dispositif, devrait permettre de limiter la collecte de 

déchets fermentescibles et de déchets verts. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

de rester vigilant face aux capacités de traitement. Si les capacités sont à terme suffisantes pour les 

déchets ménagers, de nouvelles capacités de stockage pour les déchets ultimes des activités 

économiques doivent être recherchées au niveau départemental. Une étude du potentiel des sols est 

ainsi en cours ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de déchets. 

 

  

Forces et faiblesses du territoire 

La gestion des déchets repose déjà sur une infrastructure de collecte sélective et de valorisation 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ нлмрΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŞƳƻƭ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩ¦Lha ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмфΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ƴƛǾŜau de la prévention en vue de continuer à réduire 
la production de déchets ménagers. 

Aucun besoin particulier en teǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
sur le territoire intercommunal. 
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C. RESSOURCES NATURELLES 

 LE SOL 
 

Le sol est un patrimoine fragile, non renouvelable et qui a été longtemps négligé. Il constitue un agro-

éco-système complexe, support des activités humaines. 

La ressource sol est à considérer sous deux angles : 

- Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŜǊǘƛƭŜǎ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

ƳŀƧŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ όǇŜǳ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴƎǊŀƛǎύΣ 

- Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎsources, indépendamment des qualités pédologiques des sols, 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭ Şǘŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǎƻƛ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǉualité des sols et la manière dont ils sont consommés. 

 

  

Rappel des objectifs de protection 

Au niveau national 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 exprime une volonté forte de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ 
l'article L121-1 du Code de l'urbanisme par l'objectif d'assurer l'équilibre entre le développement et la 
protection des espaces naturels et ruraux en respectant les principes du développement durable. 

Les lois dites Grenelle 1 et 2 (loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l'environnement) ont considérablement renforcé cet objectif de gestion économe de l'espace. Les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ une analyse de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles, et forestiers et fixer des objectifs de modération de la consommation de sol et de 
lutte contre l'étalement urbain. 

Au niveau local 

Le SCoT de Sélestat et sa région affiche également un certain ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles : favoriser la densification des tissus existants, choix de formes urbaines plus denses, éviter le 
morŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ Lƭ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǳƴŜ 
ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όол logements/ha pour la 
commune de Villé et 20 logements/ha pour les autres communes), pondérable en fonction de la 
topographie. 
 
ҐҔ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ  ŦƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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 Qualité des sols 
 

En lien avec la géomorphologie du secteur, le territoire de la communauté de communes de la Vallée 

de Villé se caractérise par la présence de deux principaux types de sols : 

- sur les alluvions des rivières vosgiennes se développent des sols sableux présentant une faible 

réserve en eau et un enracinement limité qui réduisent le potentiel de production agricole 

(mise en valeur actuelle : jachère, prairies et forêt) ; 

-  les sols se développant sur les pentes au-dessus des  zones urbanisées de la vallée (sablo-

limoneux plus ou moins caillouteux acides) présentent toutefois une texture plus favorable à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛque du 

territoire intercommunal, cependant les pentes sont des freins à leur exploitation. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǉǳŀƭƛǘŞs intrinsèques des sols) de 

la communauté de communes est plutôt considérée comme faible.  

Selon le diagnostic agricole de 2017, 1179 ha de superficie agricole utile ont été déclarés par les 

exploitations agricoles présentes sur le territoire intercommunal, majoritairement en pâtures (1149 

ha).  

Selon les données transmises par la Chambre dΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ, 55 exploitations ayant leur siège 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ communauté de communes de la Vallée de Villé ont été 

comptabilisées en 2017. On dénombre 18 élevages bovins, 6 ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘΩƻǾƛƴǎ-caprins et 10 structures 

équestrŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ 

définit un périmètre de réciprocité de 25 mètres afin de limiter les nuisances par rapport aux 

habitations ou immeubles habituellement occupés par des tiers.  

 Consommation de sols 

Le calcul de la consommation foncière sur les périodes 2003-2012, détaillé dans le chapitre du rapport 
de présentation dédié à la consommation foncière, constate que 58 ha du territoire intercommunal 
ont été consommés en extension pour la pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques. (Cette partie est à mettre en relation avec la partie « foncier » du diagnostic située en 
annexe du rapport de présentation). 

È Entre 2000 et 2008 

 

Pour la période 2000-2008, concernant les consommations en extension pour des activités 

économiques, elles sont inexistantes. Malgré des variations sur les différentes périodes entre 2000 et 

2008, la majeure partie de la consommation en extension a été réalisé pour le logement.  

Ces nouvelles extensions se sont réalisées sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Afin 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜs ont été calculés à partir de 

ƭŀ .5 a¦¢ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ нлл0 et 2008. 

Ainsi, entre 2000 et 2008, si les espaces naturels et forestiers restent globalement stables sur la 

communauté de communes de la ValléŜ ŘŜ ±ƛƭƭŞΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 

consommation des espaces agricoles, qui représentent près de 95% des espaces artificialisés sur cette 

période.  
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Ce sont particulièrement les prairies qui ont perdu de la surface : 88% des espaces artificialisés en 2008 

étaient identifiés comme des espaces agricoles en 2000. 

È Entre 2008 et 2012 

Pour la période 2008-2012, concernant les consommations en extension pour des activités 

économiques, elles sont exclusivement le fait de la commune de Villé. Malgré des variations sur les 

différentes périodes entre 2008 et 2012, la majeure partie de la consommation en extension pour le 

logement est du fait de Breitenau, Fouchy et Neuve-Eglise.  

Ces nouvelles extensions se sont réalisées sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Afin 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

la BD MUT qui ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ нлл8 et 2012. 

Ainsi, entre 2008 et 2012, si les espaces naturels et forestiers restent globalement stables sur la 

communauté de cƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŞΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŏƻncerne la 

consommation des espaces agricoles, qui représentent près de 95% des espaces artificialisés sur cette 

période.  

Ce sont particulièrement les prairies qui ont perdu de la surface : 94% des espaces artificialisés en 2012 

étaient identifiés comme des espaces agricoles en 2008.  

È Synthèse 2000-2012 

Figure 12 : Schéma de synthèse de la consommation foncière de la communauté de communes de la Vallée 
de Villé entre 2000 et 2012  

(Source : CIGAL BD_MUT) 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллл-2012, 23 ҈ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ 

dans la communauté de communes de la Vallée de Villé. Les surfaces qui ont été construites en 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs représentent ainsi 3,3 ha par an. 

9ƴ ǘƻǳǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ру Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллл-2012, avec dans le détail 71 % consommé en 8 ans sur la première 

période et 29 % en 5 ans sur la seconde période, soit une baisse significative de la consommation 

foncière ces dernières années. 

 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ {ŞƭŜǎǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ǇŀǎǎŞŜΣ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎe des perspectives démographiques et économiques présentée au rapport de présentation 

laisse envisager : 

- ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ 60 et 70 ha selon les différents scénarii 

afin de favoriser la croissance démographique dans la Communauté de Communes de la Vallée 

de Villé Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл30Φ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩŀǳ 

moins un tiers de la production de logements se réalisera en densification. De ce fait, le volume 

du foncier à mobiliser en exteƴǎƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ŝǘ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ пл Ŝǘ сл ƘŀΣ 

- ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ est compris entre 8 et 10 ha. 

A ce jour, 112,4 ha sont ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ 

locaux, soit le double des besoins du territoire.  

 

  

Forces et faiblesses du territoire 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όhabitat) 
a généré sur le territoire de la Communauté de Communes une consommation de sols 
impliquant une forte pression sur les espaces agricoles et naturels.  
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 RESSOURCES DU SOUS-SOL 

En matière de gisements du sous-sol, le département du Bas-Rhin est le premier producteur national 

de matériaux alluvionnaires (sables et graviers) grâce aux ressources importantes de la plaine rhénane. 

Les gisements se trouvent néanmoins dans des milieux sensibles car ils renferment la nappe 

ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 

tenir compte de cette contrainte. 

 

 Gisements du sous-sol 

Historiquement ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎΣ 

ƭΩŀƴǘƛƳƻƛƴŜ Ł aŀƛǎƻƴǎƎƻǳǘǘŜΣ ƭΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜ Ł ¢ǊƛŜƳōŀŎƘ-au-Val, Urbeis et Lalaye enfin le charbon 

à Albé, Bassemberg, Breitenau, Fouchy, Lalaye et Neuve-Eglise. 

La problématique de gestion des ressources du sous-ǎƻƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴ !ƭǎŀŎŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ǉris en compte depuis plus de vingt-cinq ans à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ 

Schéma départemental des carrières du Bas-wƘƛƴΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлмнΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ 

de la siǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Les gisements du territoire dépendent de la structure géologique sous-jacente, on est en présence de 

roches gréseuses, de granites et de roches dures silicoallumineuses exploitables. 

Rappel des objectifs de protection 

Prévu par la loi relative aux ICPE, le nouveau Schéma départemental des carrières (SDC) du Bas-Rhin, 
approuvé par arrêté préfectoral de septembre 2012, est un instrument destiné à encadrer la gestion des 
ressources minérales. Il a pour objectif de définir les conditions générales d'implantation des carrières 
dans le département, en prenant en compte la couverture des besoins en matériaux, la protection des 
paysages et des milieux naturels sensibles, la gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une 
utilisation économe des matières premières. Il n'est pas opposable aux documents d'urbanisme. 

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au logement et l'urbanisme rénové (ALUR) a apporté 
quelques modifications concernant la planification des carrières. Le SDC devient le Schéma régional des 
carrières (SRC). Ce nouveau schéma doit évaluer et favoriser le gisement de ressources issues du 
recyclage. Il prend en compte non seulement les enjeux liés à l'environnement mais aussi ceux relatifs à 
l'aménagement du territoire (« gestion équilibrée et partagée de l'espace ») et celui qui s'attache aux 
transports (« modes de transports écologiques »). Le nouvel article L.515-3 du Code de l'environnement 
prévoit que le SCoT, et en son absence le PLU, doit prendre en compte les SRC. Les SRC devront être 
approuvés au plus tard dans un délai de 5 ans à compter du 1er janvier suivant la publication de la loi 
ALUR (soit le 1er janvier 2020). 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Giessen-Liepvrette fixe par ailleurs comme 
ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎtion équilibrée de la ressource disponible, de préserver la ressource en 
eau souterraine. 

ҐҔ[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol est de valoriser les gisements sans porter 
atteinte à la ressource en eau. 
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9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴƛǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ [ŜƻƴƘŀǊǘ Ł {ŀƛƴǘ-Pierre-Bois, 

comme le montre la carte ci-dessous (carte 13)Σ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл44, un plan de réaménagement du site est 

ǇǊŞǾǳ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

 
Carte 12 : Plan parcellaire de la carrière de granite de Saint -Pierre -Bois 

 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

En matière de gisements du sous-sol, le territoire dispose dΩǳƴe ressource exploitée unique (granite). 

Par ailleurs, le développement des pratiques de recyclage des gravats pour le remblaiement des routes 

et la diversification des matériaux de construction (filière bois notamment) offrent une alternative à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ gisement (cf. partie VI Gestion des déchets). 
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Carte 1 3 : Extrait de la carte des ressources du Schéma Départemental des Carrières du Bas -Rhin 

 

 

 

 

Forces et faiblesses du territoire  

En matière de gisements du sous-ǎƻƭΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴe ressource 
exploitée, plus faiblement sur le territoire de la communauté de communes de la Vallée de Villé, 
Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ à Saint-Pierre-Bois, est en cours, ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлппΦ 

[Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳƛƴŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ 

Le développement des pratiques de recyclage des gravats pour le remblaiement des routes et 
la diversification des matériaux de construction (filière bois notamment) offrent une alternative 
Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎΦ 
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 ENERGIE 

 

Rappel des objectifs de protection 

Aux niveaux européen et national 

Les chefs d'État et de Gouvernement des 27 pays de l'Union Européenne ont, lors du Conseil européen 
de mars 2007, approuvé le principe d'une approche intégrée climat et énergie et ce, en vue d'une 
stabilisation du réchauffement climatique à 2 °C d'ici la fin du siècle. Le Conseil européen a adopté une 
série d'objectifs pour contribuer à l'engagement climat de 2020 auprès des Nations-Unies, dont 
économiser 20 % de la consommation énergétique de l'Union Européenne par rapport au scénario 
tendanciel pour 2020 et atteindre une proportion de 20 % d'énergies renouvelables dans la 
consommation intérieure brute totale d'énergie d'ici 2020. 

La directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 
l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables, fixe des objectifs nationaux 
contraignants : pour la France, la part d'énergies renouvelables dans la consommation totale d'énergie 
en 2020 doit s'élever à 23 %. C'est un objectif réellement ambitieux, sachant que la part d'énergies 
renouvelables en France était de 10,3 % en 2005. 

La loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique fixe 
pour objectif de porter à 2 % par an d'ici 2015 le rythme de réduction de l'intensité énergétique finale 
contre 1,4 % par an sur la décennie passée et soutient l'objectif de division par 4 de nos émissions de gaz 
à effet de serre d'ici 2050. 

A travers le chapitre énergie de son Plan climat, la France s'engage résolument dans la maîtrise de la 
demande et dans le développement des énergies renouvelables, tant pour la production d'électricité, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ 
du bois-énergie ou de la géothermie. Le « Programme [national] bois-énergie 2000-2006 » et le « Plan 
national soleil 2000-2004 », renouvelé sur la période 2005-2006, ont marqué la relance de ces énergies 
renouvelables. 

Dans le cadre de la loi Grenelle 1, l'Etat se donne comme objectif de réduire les consommations 
énergétiques du parc de bâtiments existants d'au moins 38 % d'ici 2020, d'appliquer à toutes les 
constructions neuves la norme bâtiment basse consommation à compter de fin 2012 et la norme 
bâtiment à énergie positive à compter de fin 2020.  

La loi de transition énergétique pour une croissance verte du 17 août 2015 fixe pour objectifs de diviser 
par deux la consommation énergétique finale en 2050 par rapport à 2012 et de porter la part des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł он҈ Ŝƴ нлолΦ [ŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘΩƛŎƛ нлол ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ  

Au niveau local 

Avec la mise en place du programme régional Energivie fin 2003, l'Alsace est une région pilote à l'échelle 
européenne pour le développement de l'utilisation des énergies renouvelables. Structuré autour de 7 
actions phares, ce programme informe, propose et accompagne particuliers, collectivités et 
professionnels pour tout projet incluant les énergies renouvelables. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл ҈ ƭŀ 
consommation énergétique finale alsacienne entre 2003 et 2020 et une diminution de l'ordre de 50 % à 
ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ d'énergies renouvelables de l'ordre de 20 % à 
l'horizon 2020 par la diversification des filières de production. 

Un Plan climat a été lancé Ŝƴ нллу Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Centrale, ayant notamment pour axe 
prioritaire le développement des énergies renouvelables. 

=>  Deux objectifs majeurs se dégagent : maîtriser les besoins énergétiques et diversifier le 
bouquet énergétique en faisant appel aux énergies renouvelables. 
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 Des consommations énergétiques étroitement liées aux besoins de 
chauffage 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {w/!9Σ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƭǎŀŎƛŜƴƴŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ sur les zones à forte 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ wŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

avec 2,9 tep/hab (tonnes équivalent pétrole par habitant) en 2007 se situe au-dessus de la moyenne 

nationale (2,6 tep/hab), du fait du caractère fortement industrialisé de la région et de son climat 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΦ  /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф ҈ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нллс ƻǴ ŜƭƭŜ ŀ 

ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳent à 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ 

Selon ƭŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!{t!12, les activités présentes sur le territoire de la communauté de 

communes de la Vallée de Villé ont consommé en 2013 environ 16 ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ finale. 

Figure 13 : Consommation dõ®nergie final e en kTep concernant le PLUi de la Vallée de Villé  

 
(Source : ASPA) 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ finale ont globalement diminué de 6 % entre 2000 et 2013 sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ нллт ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǳŘŜǎ όǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

besoins en chauffage) alors que lΩŀƴƴŞŜ 2011 voit les effets de la crise économique réduire la demande 

en énergie, en particulier dans le secteur industriel.  

Selon les données apportées par GRDF, les foyers équipés en gaz naturel par ce fournisseur sont au 

nombre de 633, avec une consommation annuelle en 2015 de 14476 MWh pour les quatre communes 

de Bassemberg, Neuve-Eglise, Triembach-au-Val et Villé. 

                                                 
12 Source dõinformation ASPA 
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Figure 14 : Consommation dõ®nergie final e en 2013 

(Source : ASPA) 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ finale sur le territoire se distingue de celle à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin par une forte prégnance du secteur des bâtiments (résidentiel), le secteur 

résidentiel correspondant à environ 57 % des consommations (principalement besoins de chauffage 

et en eau chaude). A noter que près de 60  % du parc de logements du territoire communautaire a été 

construit avant 197513Σ ǎƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

construction. La rénovation de ces habitations représente ainsi une opportunité de maîtrise des 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs et la modernisation des 

installations de chauffage. 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ finale ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

entre 2000 et 2013. En 2013, les bâtiments qui représentent 57 % des consommations, devant le 

transport routier (18%) et le secteur industriel (13%). 

Il convient de noter en complément que les consommations industrielles présentent une orientation 

à la baisse (-26% entre 2000 et 2013) Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

classées et des méthodes techniques disponibles. Concernant le secteur routier, le système de bonus-

malus qui permet de réduire la consommation individuelle des véhicules parvient à réduire les 

consommations (-12% entre 2000 et 2013). 

  

                                                 
13 Source : INSEE, RP2008 exploitation principale  
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 Productions locales 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ primaire sur le territoire de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

est en augmentation régulière (légère progression de la filière forêt-bois entre autres) entre 2000 et 

2013 pour atteindre près de 5200 tonnes équivalent pétrole en 2013, ce qui ne représente toutefois 

que 32Σр ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ primaire du territoire. 

Figure 15 : Production dõ®nergie primair e en kT ep concernant le PLUi de la Vallée de Villé  

 
(Source : ASPA - 12110801 ς TD) 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ primairŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ En 2013, la filière 

forêt-bois produit 92 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ primaire totale tandis que la production des pompes à chaleur 

géothermiques représente 2 %. La contriōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ŀǾŜŎ 1 % 

pour le solaire thermique, 3 % pour les pompes à chaleur aérothermiques et 1 % pour le solaire 

photovoltaïque, mais en progression. 

Figure 16 : Production dõ®nergies renouvelables - PLUi de la Vallée de Villé  en 2013 

 
(Source : ASPA) 
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A noter que, cette analyse territoriale ne tient pas compte de la valorisation énergétique des déchets 

produits sur le territoire puisque celle-ci est effectuée ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ en dehors du territoire au sein 

ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Strasbourg. 

 Potentiel en énergies renouvelables (EnR) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƭǎŀŎƛŜƴ ŀ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜs très 

diverses. 

Les caractéristiques du climat alsacien (taux ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞύ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ şǘǊŜ 

valorisée de façon « passive » à travers une implantation appropriée des constructions visant à 

favorƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎΦ 9ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛŜǳΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

capteurs photovoltaïques et thermiques sur les toits pourrait assurer 30 à 70 % des besoins en 

chauffage et eaux chaudes des habitations, équipements publics et bâtiments industriels. Bénéficiant 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ όŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝǘ financement de la Région Alsace), le solaire thermique 

connaît un fort développement depuis 2000. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎ ƎŞƴŝǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-produits dont une part 

importante est utilisable pour produire de la chaleur par combustion. Avec 40 % de sa superficie 

ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇƭŀŎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

qui permet de diversifier les alternatives prƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

bois-énergie pour le chauffage des équipements publics est encouragée, ces établissements 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

communauté de communes de la Vallée de Villé ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōƻƛǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : le gisement 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ŦŜǳ ŀ été estimé à 1831 kTep dans le bassin de Villé14 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ {w/!9 ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмн ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƻǇǘƛƳƛǎŞŜǎ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

supplémentaire. 

Le schéma régional éolien de 2011 annexé au SRCAE conclut à un potentiel limité pour la région, les 

ǎƻƳƳŜǘǎ ǾƻǎƎƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ .ƻǎǎǳŜ étant privilégiés. Les potentiels sont à 

rechercher du côté de la micro éolienne attachée aux bâtiments. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ 

le biais de pompes à chaleur (potentiel estimé à 269 kTep en 205014). 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

représente une opportunité de valoriser les matières organiques sous forme de biogaz. Une récente 

ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

en méthanisation a été menée.  

A contrario, le classement du Giessen Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

préservation et la reconquête de la continuité écologique, rend difficile le développement de la petite 

hydroélectricité sur le territoire intercommunal. Notons, la présence de microcentrales sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣт ƪ¢ŜǇ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛŎƛ 

205015. 

                                                 
14 Source : Outil 100% EnR, scenario volontariste (ADEME) 
15 Source : Outil 100% EnR, scenario volontariste (ADEME) 
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Sur la base des objectifs fixés par le SRCAE, le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des 

Energies Renouvelables (S3RER), établi en 2012 par RTE, le gestionnaire de réseau de transport, en lien 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘriques de la région, 

pour une durée de 10 ans, des capacités réservées au raccordement de ces seules EnR. Toute 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос ƪ±! ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ 

disposant de capacités qui lui sont réservées. Le territoire intercommunal va bénéficier de la création 

ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ соκнл ƪ± Ł bŜǳǾŜ-Eglise. 

 Perspectives dô®volution au fil de lôeau 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {w/!9 

ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ!ƭǎŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭŜ Řǳ 

Rhin, la poursuite des efforts de développement du solaire photovoltaïque et thermique, et 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ζ ƳƛȄŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ η ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝƴ géothermie, biomasse et biogaz. 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řǳ {w/!9 όǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł 

26.5 ҈ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩ9ƴw Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ finale en 2020) est conditionnée par la sobriété et la 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊie 

et du transport.  

La réalisation dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŦŝǊŜ au territoire la possibilité de mutualiser les besoins au 

ǎŜƛƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

(réseaux de chaleur, chaufferies ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΧύΦ 

La communauté de communes de la Vallée de Villé ǎΩŜǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des énergies renouvelables à travers ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 

équipements collectifs à Villé/Bassemberg, Albé, Breitenbach, Dieffenbach-au-Val, Saint-Maurice, 

Saint-Pierre-Bois et Urbeis, ainsi que le soutien à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables par voie de subventions et de conseils. 

 

  

Forces et faiblesses du territoire 

Du fait de son caractère intramontagnard, le territoire a de forts besoins énergétiques pour le 
résidentiel, les transports et les activités industrielles. 

Il se caractérise par des productions locales encore réduites représentant 32 ҈ ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 
énergétique, en progression. 

Outre la réhabilitatioƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire (forme urbaine économe, rationalisation des déplacements) et le recours aux énergies 
renouvelables (potentiel non négligeable en solaire, biomasse, pompes à chaleur et géothermie 
notamment) et aux réseaux de chaleur. 
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D. PATRIMOINE NATUREL ET CADRE DE VIE 
 

Nota Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞŘƛŞ Ł 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 PAYSAGES NATURELS 
 

La prise en compte des valeurs-clés du paysage a des conséquences concrètes en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : elle conduit à préserver les spécificités du territoire pour concevoir ses 

évolutions sans renier ses caractéristiques identitaires. 

 

 

  

Rappel des objectifs de protection 

Au niveau national 

La convention européenne du paysage signée le 20 octobre 2000 à Florence par les États membres du Conseil 
de l'Europe comporte un large volet d'information-sensibilisation-formation du public, des élus et des 
associations à la valeur des paysages et de consultation de la population sur la détermination des objectifs 
de qualité paysagère.  
Cette convention entrée en vigueur en France le 1er juillet 2006, vient renforcer la politique issue de la loi n° 
93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et la mise en valeur des paysages. Trois orientations sont 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳvre pour atteindre l'objectif de préserver durablement la diversité des paysages français : 
développer la connaissance sur le paysage, renforcer la cohérence des politiques publiques, soutenir la 
compétence de tous ceux qui agissent sur le paysage. 

Au niveau local 

La trame verte régionale est une des politiques mises en place par la Région Alsace pour une bonne gestion 
du paysage. 
Le département du Bas-Rhin participe au financement de divers travaux d'aménagement destinés à la 
protection de l'environnement et du paysage tels que la constitution ou l'amélioration de la couverture 
végétale le long des cours d'eau. Dans le cadre de sa démarche « Des Hommes et des Territoires », il a par 
ailleurs lancé l'élaboration d'un référentiel paysager. 
Le SCoT de Sélestat et sa région encadre les extensions urbaines et énonce un certain nombre d'orientations 
en faveur du paysage : wŞǾŞƭŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ la  «charpente paysagère et naturelle» du  territoire  du  SCoT 
ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ développement durable Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
qualité... 

ҐҐҔ[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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 Un relief marquant le paysage 

È Un territoire situé au sein des « Vosges moyennes » : vallée de Villé et vallée 
de la Bruche 

Figure 17 : Localisation du territoire dans le paysage alsacien  

                                            Source : Atlas des paysages - DREAL 

È Un relief affirmé par une déclivité importante (742m/altitudes de 223m à 965m) 

 

È Des sommets qui encadrent et ponctuent la vallée 

Le Climont (965m), ƭΩ¦ƴƎŜǊǎōŜǊƎ όфлм ƳύΣ ƭŜ aƻƴǘ όтфтƳύΣ ƭŜ {ŎƘƭƻǎǎōŜǊg (château Frankenbourg) 

(715m), le Rocher du coucou (855m) et la Grande Goutte (1010m). 
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 Deux unités paysagères : une haute vallée et une basse (ou avant) vallée 

Les deux unités paysagères, bien que distinctes, offrent toutes deux de nombreuses co-visibilités, des 

points repèǊŜǎΣ ŘŜǎ ōŜƭǾŞŘŝǊŜǎκŘŜǎ ǾǳŜǎΣΧ 

Carte 13 : Unités paysagères de la Vallée de Villé  

 

È Une haute vallée composée de vallons secondaires plus étroits et plus ou 
moins encaissés 

Orientée Est-Ouest, elle se sépare à hauteur de Villé en deux vallées secondaires drainées par le 

DƛŜǎǎŜƴ ŘŜ {ǘŜƛƎŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ DƛŜǎǎŜƴ ŘΩ¦ǊōŜƛǎ ŀǳ {ǳŘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀutre de la ligne de crête formée 

par le Scheibenberg (475m), la Honel (613m), le Mont (797m) et le Climont (965m). 

Quatre vallons plus ou moins encaissés (Lalaye, La Barrure/Noirceux à Fouchy, Albé, Breitenbach) sont 

drainés également par de nombreux cours ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ. Ce sont des milieux 

humides en fonds de vallon avec lŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όdes fascines ponctuent les 

berges en les consolidant).  

Les espaces pré-villageois sont constitués de terrasses de près, pâturages, vergers, potagers ou vignes 

AOC sur les pentes bien exposées (Albé surtout). Quelques hameaux sont situés en hauteur (Le 

Climont, le Blanc Noyer, Village de vacances à Albé). 

Sur les hauteurs, la forêt est très présente. Seules, quelques chaumes isolées ouvrent le paysage en 

grande clairière. 
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Figure 18 : Bloc diagramme de la Vallée de Villé  

 

È La basse vallée de Villé 

La basse ou avant vallée est située au débouché du resserrement des crêtes du début de la vallée, puis 

les crêteǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ-Ouest. Elle forme un large bassin (Sud-Est/Nord-Est) drainé par le 

Giessen. On trouve en rive droite : un vaste glacis peu incisé et en rive gauche : des collines peu élevées, 

ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ¦ƴgersberg (901m) au Nord.  

Les versants agricoles sont adoucis, sur de grandes surfaces, laissant voir un paysage très ouvert. Le 

ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ Ƴosaïque de prés pâturés ou fauchés, ponctués de quelques haies, de 

terres labourées, de rideaux végétaux en fond de vallée sur terrains humides ou ripisylves. Les 

ceintures péri-villageoises sont constituées de vergers et de vignes.  

Quelques boisements « timbres-poste » résiduels (plantations de résineux ou peupliers isolés au milieu 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭes ouverts) gênent ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ des parcelles voisines et ferment certains 

axes de vue. 
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Une ligne électrique aérienne en direction du col de Steige est particulièrement impactante. 

 

 Les éléments de paysage 

È Une végétation qui participe ¨ lôidentité du paysage 

Le massif forestier (conifères et feuillus) est très prégnant, mais « aéré » par des chaumes qui offrent 

des ouvertures paysagères.  

Des vergers et le vignoble « de montagne » sur les coteaux ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ exposition.  

On trouve également des prairies et boisements humides, dŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Carte 14 : Les éléments du paysage de la Vallée de Villé  
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È Un territoire fa­onn® par lôagriculture 

La Surface Agricole Utile représente 20% du territoire de la Vallée de VilléΦ /ΩŜǎǘ Ŝssentiellement de la 
surface fourragère en herbe autour des villages mais aussi sur les petites chaumes. 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ όōƻǾƛƴǎ-ovins) est prépondérant. La présence de la vigne ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩ!ƭōŞΦ 
Les vergers sont un élément fort du paysage mais dont la pérennité est fragile. 
 
 

 
 
Carte 15 : Localisation des vergers dans la vallée de Villé  
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È Un massif forestier très prégnant 

Le massif forestier de la vallée de Villé est très varié tant en essences, ǉǳΩŜƴ expositions et statuts (1/3 

domanial, 1/3 communal, 1/3 privé). La forêt, localisée dans le massif sur les terrains en altitude, 

pentus et peu fertiles. 

Carte 15 : Les forêts domaniales de la Vallée de Villé  

 
 

Le rôle écologique et paysager de la forêt se traduit dans le choix des essences (une réglementation 

de boisements est mise en place (art.L126-1 du Code Rural). Elle localise les parcelles libres ou 

interdites aux boisements, et celles qui sont réglementées avec des recommandations, des restrictions 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ. 
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De nombreuses parcelles forestières privées qui ont suscité de nombreuses associations forestières 

ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ. Il y a également sur les 

parcelles privées des plantations de sapins de Noël (dont le retour sur investissement économique est 

rapide). 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳȄ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ōŀƭƛǎŀƎŜ Řǳ /ƭǳō ±ƻǎƎƛŜƴǎ ƭǳƛ 

confère un rôle touristique et de loisirs. 

Au niveau paysager, les formes géométriques des parcelles donnent un aspect artificiel aux lisières.  

 
 
 

È La place des arbres dans le paysage 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƻǳ ŘŜǎ 

routes (jalons, tǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎύ. Outre leur fonction écologique et leur place dans 

ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƭƻŎŀƭΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭ ƻǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ 

Certains font même partie du patrimoine historique. 

Ils sont remarqǳŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŃƎŜΣ ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ όŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ǘŀƛƭƭŜΣ ŎǊŜǳȄΣ ŘƻǳōƭŜ ǘǊƻƴŎΣ ΧΦύ ƻǳ ƭŀ 

ǊŀǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΦ  
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[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /5ст Ŝƴ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ о ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ 

notamment des arbres isolés qui ponctuent les prairies. Les habitants sont fortement attachés aux 

arbres « remarquables » de leur commune. 
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È La pr®sence de lôeau comme animation du paysage 

Elle se décline sous plusieurs formes : les rivières (les 2 Giessen, Breitenbach, Erlenbach, [ǳǘǘŜƴōŀŎƘΣΧύ 

et leur ripisylve, les ruisseaux, les fossés, les rigoles, les prairies humides, les fontaines. 

 

È Les points de vue remarquables 

Le DOO du SCoT liste les secteurs de points de vue et les perspectives remarquables à valoriser. 

Ils correspondent souvent à des belvédères qui offrent de nombreux points de vue et panorama et 

ouvrent des co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ. 

Ils se situent au niveau des ouvertures de prairies ou de terres agricoles dans la vallée ou sur les replats, 

sur des petites chaumes en hauteur ou sur les cols (ex : Fouchy) ou sur les points de repère (ex : château 

du Frankenbourg). Ils sont parfois aménagés (fonction touristique et pédagogique). 
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Carte 16 : Points de vue à valoriser dans le SCoT de Sélestat et s a région  

 
 

 
 
 
 
 
 
Il y a quatre points de repère évidents dans le paysage de la vallée :  
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È Eléments de paysage liés aux routes 

Des routes en balcon dans la basse vallée offrent des perspectives intéressantes.  

Les routes de fonds de vallée alternent urbanisation linéaire, ouvertures agricoles, friches, boisements 

et ripisylves. 

DΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 

Un important réseau de chemins de montagne favorise la randonnée Ŝǘ ƭΩŞŎƻ-tourisme. 

 

 
 

 Dynamique dô®volution des paysages 

È Historique de 1830-1951-2012 

¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ 

2ième moitié du XXe siècle (diminution de la surface agricole, enfrichement des vergers, descente des 

boisements, mono-essence de parŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣΧύΦ 

Amorcée depuis près de 20 ans avec 18 Projets Paysagers Communaux, elle se traduit par un Plan de 

Gestion des Paysages de la Vallée de Villé (1997) ς Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜκŦƻƴŎƛŜǊ/milieu 

naturel/forêt). 

Des actions visibƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŦƻǊƎŜƴǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 

très forte à ce territoire. Ces actions fédèrent les énergies (mobilisation et implication fortes des élus, 

agriculteurs, propriétaires fonciers et forestiers, associations, Conservatoire des Sites Alsaciens). 

(Voir également le chapitre sur la consommation foncière dans le chapitre précédent et dans le 

diagnostic). 
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Figure 19 : Evolution de lõoccupation du sol entre 1830 et 2012 

 

 

 
























































